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« prend en compte les adaptations nécessaires au changement 
climatique et vise à assurer : 

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont 
la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l'année ; 

2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, 
dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait 
susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 
caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux 
superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ; 

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 
développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de 
cette ressource ; 

5° bis La promotion d'une politique active de stockage de l'eau pour un usage partagé de l'eau 
permettant de garantir l'irrigation, élément essentiel de la sécurité de la production agricole et du 
maintien de l'étiage des rivières, et de subvenir aux besoins des populations locales ; 

6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau, 
notamment par le développement de la réutilisation des eaux usées traitées et de l'utilisation des 
eaux de pluie en remplacement de l'eau potable ; 

7° Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. » 

 « doit permettre 
en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et 
de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également permettre de satisfaire ou 
concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 

1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 

2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 

3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, 
de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des 
transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de 
toutes autres activités humaines légalement exercées. » 
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Chapitre 3

LES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX
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Les objectifs environnementaux à atteindre pour la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau1

sont : 

l’atteinte du bon état des masses d’eau ; 

la non-dégradation de l’état des masses d’eau superficielle et souterraine et la prévention et 
limitation de l’introduction de polluants dans les eaux souterraines ; 

le respect des objectifs des zones protégées (faisant l’objet d’engagements au titre d’autres 
directives) : captages d’eau potable, zones de production conchylicole, sites de baignade, 
sites Natura 2000, zones vulnérables et sensibles ; 

la réduction ou la suppression des rejets, émissions et pertes de substances prioritaires ; 

l’inversion des tendances à la dégradation de l’état des eaux souterraines. 
Ces objectifs sont précisés ci-après pour le bassin Rhône Méditerranée durant le cycle 2022-
2027. La compatibilité du SDAGE avec les objectifs du document stratégique de façade (DSF) 
Méditerranée est également présentée.

1 Article 4.1 de la directive cadre sur l’eau. 
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1. Progrès accomplis dans l’atteinte des objectifs 
environnementaux définis dans le SDAGE 2016-
2021

Le bilan des progrès accomplis dans l’atteinte des objectifs environnementaux définis dans le 
SDAGE 2016-2021 est détaillé dans les documents d’accompagnement du SDAGE (cf. 
paragraphe 1.1.1).  

Il peut synthétiquement être rappelé ici que le SDAGE 2016-2021 fixait un objectif de bon état / 
bon potentiel écologique pour 66% des masses d’eau superficielle en 2021. En 20212, 49% des 
masses d’eau superficielle ont atteint cet objectif.

L’objectif de bon état chimique 2021 (avec ubiquistes), fixé à 93% des masses d’eau superficielle 
par le SDAGE 2016-2021, a quant à lui été légèrement dépassé avec 96% des masses d’eau
superficielle en bon état chimique dès 2021. 
L’objectif de bon état quantitatif des masses d’eau souterraine était fixé à 99% des masses d’eau 
pour 2021. En 2021, 89% des masses d’eau souterraine ont atteint cet objectif.

Enfin, l’objectif de bon état chimique des masses d’eau souterraine, fixé à 85% en 2021, est 
atteint en 2021. 

2 L’état des masses d’eau en 2021 a été évalué dans le cadre de l’état des lieux 2019 avec des données issues de la 
surveillance pour les masses d’eau disposant de sites de mesure. Pour celles n’en disposant pas, l’évaluation de l’état 
est réalisée à partir d’une extrapolation basée sur l’incidence écologique la plus probable des pressions connues en 
2021. L’état des masses d’eau « cours d’eau » évalué à partir des pressions a été actualisé à la marge en 2020 et 2021 
pour intégrer les ajustements de pressions identifiés dans le cadre de l’élaboration du projet de programme de mesures 
2022-2027 et lors de la consultation officielle sur le projet de SDAGE.

SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 - Volume principal - Version adoptée par le comité de bassin du 18 mars 2022 
345



2. Les objectifs d’état des masses d’eau du bassin
2.1. Rappels du cadre règlementaire

La directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000 (DCE) fixe comme objectif 
d’atteindre le bon état écologique, chimique et quantitatif de 100% des masses d’eau dès 2015.  
De nouvelles règles de l’évaluation de l’état chimique ont été apportées par la directive 2013/39 
relative aux substances prioritaires pour la politique dans le domaine de l’eau. L’atteinte du bon 
état chimique avec la prise en compte des nouvelles règles d’évaluation (nouveaux paramètres et 
nouvelles normes de qualité) est fixée à 2027 lorsque l’état est dégradé à cause des 
changements apportés par la directive.
Le bon état3 est atteint lorsque : 

pour une masse d’eau superficielle, l’état ou le potentiel écologique4 et l’état chimique sont 
bons ou très bons ; 

pour une masse d’eau souterraine, l’état chimique et l’état quantitatif sont bons. 
Toutefois, la réglementation prévoyait que, si pour des raisons techniques, financières ou tenant 
aux conditions naturelles, les objectifs de bon état en 2015 ne pouvaient pas être atteints dans ce 
délai, le SDAGE pouvait fixer des échéances plus lointaines, en les motivant, sans que les 
reports puissent excéder la période correspondant à deux mises à jour du SDAGE (art. L. 212-1
V. du code de l'environnement), soit 2021 ou 2027, et à condition que l’état de la masse d’eau ne 
se détériore pas davantage. Pour l’atteinte du bon état chimique des eaux de surface, des reports 
de délais à échéance 2033 ou 2039 sont autorisés pour certaines substances. 

Ces échéances plus lointaines peuvent être justifiées par trois motifs recevables par la 
Commission européenne (art. R. 212-15 du code de l'environnement) : 

1. le motif « faisabilité technique » correspond aux délais prévisibles pour la réalisation des 
travaux et la réception des ouvrages, y compris les délais des procédures
administratives d’enquête préalable, de financement et de mise en œuvre des travaux ;  

2. le motif « coûts disproportionnés » correspond à l’analyse des incidences du coût des 
travaux sur le prix de l’eau et sur les activités économiques, comparées à la valeur 
économique des bénéfices environnementaux et autres avantages escomptés ; 

3. le motif « conditions naturelles » correspond à la prise en compte du temps nécessaire 
pour que les mesures, une fois réalisées, produisent leur effet sur le milieu. Il intègre les 
délais de transfert des pollutions dans les sols et les masses d’eau et le temps 
nécessaire au renouvellement de l’eau.  

3 En application des méthodes et critères d’évaluation de l’état des eaux souterraines et des eaux de surface établis au 
niveau national.
4 L’évaluation des états écologique et chimique s’appuie sur des critères, paramètres appelés « éléments de qualité »
qui sont de nature biologique (indices poissons, invertébrés benthiques, macrophytes,..) ou physicochimique.
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Spécificités des substances prioritaires pour l’atteinte du bon état chimique des eaux de surface
La directive européenne 2013/39/CE relative aux substances prioritaires et dangereuses 
prioritaires de l’état chimique des eaux de surface a modifié la liste des substances suivies pour 
qualifier l’état chimique, en y ajoutant de nouvelles substances assorties de normes de qualité 
environnementale (NQE). Elle a également révisé certaines NQE de substances déjà identifiées 
afin de tenir compte des progrès scientifiques et a établi pour certaines d’entre elles des NQE 
applicables au biote. 

Des reports de délais pour l’atteinte du bon état chimique sont en conséquence possibles selon 
la situation :

Les substances prioritaires et dangereuses prioritaires dont les normes de qualité 
environnementale ont été modifiées par la directive 2013/39 peuvent faire l’objet d’un report 
de délai jusqu’en 2033 pour tout motif, y compris « coûts disproportionnés » et  « faisabilité  
technique ». 

Les substances prioritaires et dangereuses prioritaires introduites par la directive 2013/39 
peuvent faire l’objet d’un report de délai jusqu’en 2039 pour tout motif, y compris « coûts 
disproportionnés » et « faisabilité technique ».

Par ailleurs, lorsque la réalisation des objectifs environnementaux est impossible ou d'un coût 
disproportionné au regard des bénéfices que l'on peut en attendre, des objectifs dérogatoires 
(appelés objectifs environnementaux moins stricts dans la directive) peuvent être fixés par le 
SDAGE en les motivant (art. L. 212-1 VI. du code de l'environnement). Le recours à ces objectifs 
dérogatoires n'est admis qu'à la condition (art. R. 212-16 du code de l'environnement) :

1. que les besoins auxquels répond l'activité humaine affectant l'état des masses d'eau ne 
puissent être assurés par d'autres moyens ayant de meilleurs effets environnementaux 
ou susceptibles d'être mis en œuvre pour un coût non disproportionné ;

2. que les exemptions aux objectifs soient strictement limitées à ce qui est rendu 
nécessaire par la nature des activités humaines ou de la pollution ;

3. que ces exemptions ne produisent aucune autre détérioration de l'état des masses 
d'eau. 

La fixation d'un objectif moins strict doit être justifiée pour cause de faisabilité technique ou de 
coûts disproportionnés, et par l'identification du ou des éléments de qualité de l’état écologique, 
chimique ou quantitatif d’une masse d’eau pour le(s)quel(s) le seuil de qualification du bon état 
ne peut être atteint. Les exemptions ne portent alors que sur ce (ou ces) élément(s) de qualité ; 
l’objectif de bon état ou de bon potentiel est maintenu pour les autres éléments de qualité de 
cette masse d’eau. Les objectifs moins stricts font l'objet d'un réexamen lors de chaque mise à 
jour du SDAGE, c'est-à-dire tous les 6 ans.

Les exemptions possibles au cycle 2022-2027
Pour les cas où le bon état/potentiel ne peut pas être atteint après les 3 cycles de 6 ans qui se 
terminent par ce cycle 2022-2027, les exemptions à la directive cadre sur l’eau qui restent 
envisageables (au-delà du cas particulier du bon état chimique évoqué ci-dessus) sont donc les 
suivantes : 

un report de délai, en cas d’atteinte de l’objectif au-delà du 3ème cycle (2027), uniquement 
pour un motif de « conditions naturelles », à condition que toutes les mesures nécessaires 
pour atteindre le bon état aient été mises en œuvre d’ici la fin du 3ème cycle et que le délai 
demandé ne soit relatif qu’au temps de réponse du milieu et, ce, quel que soit le nombre de 
cycles nécessaires à l’atteinte du bon état ; 

La détermination d’« objectifs moins stricts » sur la base de critères appropriés, évidents et 
transparents (art. 4.5 de la DCE).  
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Afin d’identifier les masses d’eau pouvant faire l’objet d’une exemption pour objectif moins 
strict, il est nécessaire de déterminer celles pour lesquelles : 

un ou plusieurs éléments de qualité5 sont en état moyen, médiocre ou mauvais lors de 
l’évaluation la plus récente ;

le risque de non-atteinte des objectifs de bon état a pour cause des activités humaines 
avérées fin 2027; 

les mesures envisagées au programme de mesures 2022-2027 sont insuffisantes pour 
atteindre le bon état en 2027 et l’atteinte du bon état en 2027 est impossible 
techniquement ou à un coût disproportionné. 

Cette exemption à l’objectif de bon état correspond à un objectif d’état « intermédiaire » à
horizon 2027 pour un élément de qualité de l’état précis. Elle ne remet pas en cause l’objectif 
d’atteindre le bon état à terme, pour toutes les masses d’eau, mais cet objectif est à replacer 
dans une trajectoire de plus long terme. 
Un objectif moins strict n’équivaut pas à l’arrêt de l’action : il nécessite l’identification des 
mesures à mettre en œuvre sur le cycle 2022-2027 pour réduire l’impact des pressions 
significatives et atteindre l’objectif intermédiaire vers le bon état à terme réaliste et atteignable. 
Toutes les mesures concourant à l’amélioration de l’état de la masse d’eau concernée sont ainsi 
à mobiliser, le cas échéant en les répartissant sur plusieurs cycles de 6 ans.

5 L’évaluation des états écologique et chimique s’appuie sur des critères, paramètres appelés « éléments de qualité »
qui sont de nature biologique (indices poissons, invertébrés benthiques, macrophytes,..) ou physicochimique.
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2.2. Les objectifs spécifiques des masses d'eau fortement modifiées ou 
artificielles

Une masse d’eau fortement modifiée, au sens de la directive cadre sur l'eau, est une masse 
d’eau sur laquelle s’exercent une ou plusieurs activités dites spécifiées. Elles modifient 
substantiellement les caractéristiques hydromorphologiques originelles de la masse d’eau, de 
telle sorte qu’il serait impossible d’atteindre le bon état écologique sans induire des incidences 
négatives importantes sur ces activités ou l’environnement au sens large.

Les activités visées à l’article 4.3 de la 
DCE, reprises dans l’article R. 212-11 II. 

du code de l'environnement
Activités spécifiées 

Navigation
Navigation commerciale ou de plaisance

Zones et installations portuaires 

Stockage et mise en retenue

Hydroélectricité

Irrigation

Eau potable

Protection contre les crues (ouvrages et 
régularisation des débits)

Urbanisation

Industrie

Agriculture 

Autres activités de développement durable
Infrastructures

Loisirs et activités récréatives

La liste des masses d’eau désignées fortement modifiées (MEFM) avec les activités spécifiées et 
le type de modification physique est présentée en annexe 6. 
Les masses d’eau artificielles correspondent aux masses d’eau de surface créées par l‘Homme. 
Il s’agit de lacs artificiels ou de canaux.

Un objectif de bon « potentiel » écologique est fixé par la DCE pour les masses d’eau désignées 
comme étant fortement modifiées ou artificielles. Il correspond au potentiel écologique maximal 
pouvant être atteint par la masse d’eau compte tenu des contraintes inéluctables qui s’y exercent 
et impactent le biote. Dans cette situation, pour un ou plusieurs éléments de qualité de l’état 
écologique, le seuil de qualification du bon état ne peut être atteint ; l’objectif à atteindre est donc
revu à la baisse.
Le bon état chimique doit être atteint au même titre que pour les autres masses d’eau dites 
« naturelles ». 
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3. Modalités d'élaboration des objectifs d'état des 
masses d'eau du bassin

En application du cadre réglementaire rappelé ci-avant, il est nécessaire d’identifier dans le 
SDAGE 2022-2027 les masses d’eau :

évaluées en bon état depuis 2015 ou en 20216 ; 

qui atteindront le bon état fin 2027 ; 

qui atteindront le bon état après 2027, faisant l’objet d’un report de délai pour motif de
« conditions naturelles » ; 

qui n’atteindront pas le bon état fin 2027 et qui sont proposées pour un objectif moins strict 
fin 2027 car l’impact de pressions limitant l’atteinte du bon état subsistera après 2027. 

Les objectifs d’état des masses d’eau ont été déterminés en trois temps : 

dans un premier temps à partir de l’état des masses d’eau, actualisé en 2021, et des 
données issues des réunions locales d’élaboration du projet de programme de mesures 
(PDM) sur la suffisance de la réduction à l’horizon 2027 de l’impact des pressions à l’origine 
du risque de non atteinte du bon état ; 

dans un deuxième temps, une mise en cohérence des objectifs avec l’ambition nationale7 a
été réalisée au niveau du bassin ;  

dans un troisème temps, la prise en compte des avis issus de la consultation sur le projet de 
SDAGE en 2021 a permis de consolider l’ambition du bassin en terme d’objectifs de bon 
état.

Pour toutes les masses d’eau qui n’ont pas atteint le bon état depuis 2015 ou en 2021, le motif de 
« faisabilité technique » est plus précisément invoqué dans les situations suivantes : 

absence de connaissance de la cause de la dégradation ; 

absence de mesure connue permettant de diminuer les pressions existantes sur la masse 
d'eau ; 

absence de technique (technologie non encore disponible, recherches en cours) ou de 
technique « coût-efficace » (suite à une analyse coût-efficacité) ; 

absence de maîtrise d'ouvrage ; 

existence d’une maîtrise d’ouvrage, mais la mesure devra être poursuivie au-delà (par 
exemple, la complexité des mesures ne permet pas de les faire aboutir dans l’échéance du 
cycle) ; 

existence d’une maîtrise d’ouvrage, mais les délais liés aux études préliminaires (par 
exemple,diagnostic assainissement, études volumes prélevables), aux procédures (code des 
marchés publics, procédures loi sur l’eau, temps de mobilisation du foncier…) ou à la 
concertation rallongent la durée de l’action au-delà du cycle ; 

existence d’une maîtrise d’ouvrage, mais la définition des mesures nécessitera plus de 
temps que la durée du cycle.

6 L’état des masses d’eau en 2021 a été évalué dans le cadre de l’état des lieux 2019 avec des données issues de la 
surveillance pour les masses d’eau disposant de sites de mesure. Pour celles n’en disposant pas, l’évaluation de l’état 
est réalisée à partir d’une extrapolation basée sur l’incidence écologique la plus probable des pressions connues en 
2021. L’état des masses d’eau « cours d’eau » évalué à partir des pressions a été actualisé à la marge en 2020 et 2021 
pour intégrer les ajustements identifiés dans le cadre de l’élaboration du projet de programme de mesures 2022-2027 et 
lors de la consultation sur le projet de SDAGE. 
7 Affichée dans le courrier de la Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire aux présidents des Comités de bassin 
du 12 mai 2020. 
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Le motif  « conditions naturelles » est plus précisément invoqué pour prendre en compte le temps 
nécessaire pour que les mesures, une fois réalisées, produisent leur effet sur le milieu :  

pour les eaux de surface, il s’agit du temps de « renaturation », c'est-à-dire du temps 
nécessaire pour l’atteinte du bon état, une fois les mesures réalisées (suppression / 
réduction des sources de pollution, travaux sur lit mineur, création de méandres et d’annexes 
hydrauliques, revégétalisation, travaux sur zones humides, etc.) ; 

pour les eaux souterraines, il s’agit du temps de réaction du milieu nécessaire pour l’atteinte 
du bon état chimique. Il comprend les délais de migration des polluants dans les sols, la 
zone non saturée et la nappe, une fois les mesures réalisées (réduction des charges 
apportées en polluants (nitrates, produits phytosanitaires, substances dangereuses …) ou 
leurs transferts). Il intègre également le temps nécessaire pour l’atteinte du bon état 
quantitatif des masses d’eau souterraine, une fois les mesures d’adaptation des 
prélèvements prises.  

Le motif « couts disproportionnés » a plus précisément été invoqué à partir de l’analyse des 
incidences du coût des travaux sur le prix de l’eau et sur les activités économiques, comparées à 
la valeur économique des bénéfices environnementaux et autres avantages escomptés.

Les objectifs, les motifs et échéances d’atteinte du bon état ont été déduits pour chaque masse 
d’eau d’après les éléments rappelés ci-dessus. Les paragraphes suivants présentent une analyse 
des résultats. Les objectifs visés pour le bassin Rhône-Méditerranée sont présentés de manière 
détaillée (tableaux et cartes) dans la partie 6. 
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4. Objectifs d'état écologique et chimique des 
masses d'eau de surface

4.1. Objectifs d'état écologique fixés pour les masses d'eau de surface

48,8% des masses d'eau de surface ont atteint 
le bon état ou bon potentiel écologique depuis 
2015 ou en 20218. L'atteinte du bon état ou
potentiel écologique des masses d’eau de 
surface reste en deçà de ce qui avait été visé 
par le SDAGE 2016-2021, (objectif de 66,2% de 
bon état ou de bon potentiel écologique fin 
2021). Pour l’échéance 2027, l’objectif est 
l’atteinte du bon état ou de bon potentiel 
écologique pour 67,4% des masses d'eau de 
surface.  

Cela représente un gain d’environ 19 points de 
pourcentage de masses d’eau de surface en bon 
état / bon potentiel écologique d’ici à 2027.

De fait, 32,6% des masses d’eau de surface sont 
candidates à un objectif d’état écologique moins 
strict (voir partie spécifique).  

Les objectifs pour chaque catégorie de masse 
d’eau de surface sont l’atteinte du bon état ou 
potentiel écologique pour l’échéance 2027 au
plus tard pour :

67,2% des cours d’eau (+18,8% par 
rapport à 2021).

78,7% des plans d’eau (+8,5% par rapport 
à 2021). 

78,1% des masses d’eau côtière           
(+ 31,2% par rapport à 2021). 

37% des masses d’eau de transition
(+ 14,8% par rapport à 2021). 

8 Désignées par  « Bon état / potentiel 2021 » pour correspondre au cadre de rapportage européen. L’état écologique de 
référence 2021 est celui de l’état des lieux 2019, actualisé en 2020, puis en 2021 pour les masses d’eau « cours d’eau »
qui ne disposent pas de sites de mesure.
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*Autres pressions = pressions spécifiques aux lagunes et aux eaux 
côtières qui comprennent les pollutions par les nutriments urbains, 
industriels et canaux et/ou pollutions diffuses par les nutriments 
(ruissellement agricole et urbain, stock sédimentaire) et/ou altération de 
l'hydromorphologie et/ou altération par les activités maritimes, etc.  

Les principaux enjeux des masses 
d’eau de surface qui n’ont pas atteint 
le bon état ou le bon potentiel 
écologique en 2021, sont la 
restauration de la morphologie (pour 
77% d’entre elles) et la lutte contre 
les pesticides (pour 50%). 
Pour la majeure partie de ces 
masses d’eau, un objectif moins strict 
à échéance 2027 est proposé. 
L’altération de la continuité 
écologique est aussi largement 
représentée parmi les masses d’eau 
qui ne sont pas en bon état en 2021.
Cette pression s’exerce sur 45% des 
masses d’eau.

Les autres pressions significatives pour les masses d’eau qui n’ont pas atteint le bon état 
écologique en 2021 sont la pollution par les nutriments d’origine urbaine et industrielle (38%),
l’altération de l’hydrologie (33%), les prélèvements d’eau (25%), la pollution par les nutriments 
d’origine agricole (22%) et les substances toxiques hors pesticides (18%).

Concernant les motifs de recours aux objectifs 
moins stricts, la « faisabilité technique » a été 
utilisée pour l’ensemble des masses d’eau de 
surface visant un objectif moins strict pour l’état 
écologique et les coûts disproportionnés ont été 
mobilisés pour 36% d’entre elles (en 
complément du motif « faisabilité technique »). 
A noter que pour les masses d’eau en objectif 
de bon état 2027 (dérogatoire par rapport à 
l’échéance de 2015 fixée par la DCE), un motif 
de dérogation est précisé. Il s’agit de la 
faisabilité technique pour 99% des masses 
d’eau de surface en objectif de bon état 2027 et 
des conditions naturelles pour 13% d’entre 
elles. 
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4.2. Objectifs d'état chimique fixés pour les masses d'eau de surface

Les objectifs de bon état chimique en 2021 qui 
avaient été fixés dans le SDAGE 2016-2021 sont 
atteints pour les masses d’eau superficielle. En 
effet, 96,3% des masses d’eau de surface sont 
en bon état chimique en 20219, en tenant compte 
des substances ubiquistes10, ce qui représente 
3,3 points de pourcentage de masses d’eau en 
plus par rapport à l’objectif fixé.
Pour l’échéance 2027, l’objectif est l’atteinte du 
bon état chimique pour 97,1% des masses d'eau 
de surface, soit 22 masses d’eau 
supplémentaires.

Pour 61 masses d’eau (2,2%), l’ensemble des paramètres déclassants de l’état chimique sont 
concernés par une révision de leurs normes de qualité environnementale, par conséquent 
l’objectif de bon état est fixé à échéance 2033 (report de délai).

L’état chimique de 14 masses d’eau est déclassé pour cause d’introduction d’une nouvelle 
substance prioritaire, par conséquent l’objectif de bon état est fixé à échéance 2039 (report de 
délai). De fait, seules 6 masses d’eau de surface, soit 0,2%, sont candidates à un objectif moins 
strict, celles-ci feront l’objet d’un argumentaire détaillé pour justifier la fixation d’un tel objectif. En 
fonction des substances identifiées, plusieurs échéances d’atteinte du bon état chimique peuvent 
concerner une même masse d’eau. En présentation synthétique, l'échéance d’atteinte du bon 
état la plus lointaine est utilisée. Le détail pour chaque milieu est présenté ci-après.

Les objectifs pour chaque type de masse 
d’eau de surface sont l’atteinte du bon 
état chimique à l’échéance 2027 au plus 
tard pour :  

97% des cours d’eau (+0,8% par 
rapport à 2021) ; 

96,8% des plans d’eau (déjà en bon 
état depuis 2015).

100% des masses d’eau côtière (déjà 
en bon état en 2021).

100% des masses d’eau de transition 
(déjà en bon état en 2021).

9 L’état chimique de référence 2021 est celui de l’état des lieux 2019. 
10 Les substances considérées comme ubiquistes sont les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), les dioxines et 

composés de type dioxine, l’acide perfluorooctanesulfonique (PFOS), l’hexabromocyclododécane (HBCDD), l’heptachlore, le 
tributylétain (TBT), les diphénylétherbromés et le mercure. 
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Sans tenir compte des substances 
ubiquistes, 98,0% des masses d’eau de 
surface sont en bon état chimique en 2021, 
l’objectif du SDAGE précédent étant 
pratiquement atteint.  

Pour l’échéance 2027, l’objectif est l’atteinte 
du bon état chimique pour 98,6% des 
masses d'eau de surface, soit 16 masses 
d’eau supplémentaires.

Pour 33 masses d’eau (1,2%), l’objectif de 
bon état est fixé à échéance 2033 (report de 
délai).
Pour 2 masses d’eau (0,1%), l’objectif de 
bon état est fixé à échéance 2039 (report de 
délai). 
De fait, seules 4 masses d’eau de surface, 
soit 0,1%, sont candidates à un objectif 
moins strict.

Concernant les motifs invoqués pour l’objectif 
d’état chimique (avec ubiquiste), la « faisabilité 
technique » a été utilisée pour l’ensemble des 
masses d’eau de surface visant un objectif 
moins strict 2027 ou des reports de délais à 
échéances 2033 et 2039.  
Pour les masses d’eau en objectif de bon état 
2027 (dérogatoire par rapport à l’échéance de 
2015 fixée par la DCE), un motif de dérogation 
est également précisé. Le motif « faisabilité 
technique » a été utilisé pour 41% d’entre elles 
et les « conditions naturelles » pour 68%. Les 
motifs peuvent se cumuler.

A noter que le motif « conditions naturelles »
est systématiquement associé à la « faisabilité 
technique » pour les reports de délai à 
échéances 2033 et 2039 compte tenu de la 
rémanence des substances visées. 

Le motif « coûts disproportionnés » ne 
concerne aucune masse d’eau de surface en 
ce qui concerne l’objectif d’état chimique.
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5. Objectifs d'état chimique et quantitatif des masses 
d'eau souterraine

5.1. Objectifs d'état chimique fixés pour les masses d'eau souterraine

En 202111, 85,1% des masses d’eau 
souterraine présentent un bon état chimique. 
L’objectif de 84,8% des masses d’eau en 2021 
fixé par le SDAGE 2016-2021 est donc atteint.

Pour l’échéance 2027, l’objectif est l’atteinte du 
bon état chimique pour 88,4% des masses 
d’eau souterraine. 

De fait, un objectif d’état chimique moins strict 
est fixé pour 11,6% des masses d’eau 
souterraine, soit 28 masses d’eau. Parmi ces 
masses d’eau, la pression pesticides persiste 
au-delà de 2027 pour 24 d’entre elles.

Pour le bassin Rhône-Méditerranée, seule la masse d’eau souterraine « FRDG102 - Alluvions 
anciennes entre Vidourle et Lez et littoral entre Montpellier et Sète » présente une tendance à la 
hausse significative et durable du paramètre « nitrates ». Des mesures spécifiques seront mises 
en oeuvre dans le cadre du programme de mesures 2022-2027 et du programme d’actions 
régional « nitrates » afin d’inverser cette tendance à la dégradation de l’état de cette masse d’eau 
souterraine. 

11 L’état chimique de référence 2021 est celui de l’état des lieux 2019.
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5.2. Objectifs d'état quantitatif fixés pour les masses d'eau souterraine

En 202112, 88,8% des masses d’eau 
souterraine présentent un bon état quantitatif, 
ce qui est en deçà de l’objectif de 98,8% en 
2021 fixé par le SDAGE 2016-2021.

Pour l’échéance 2027, l’objectif est l’atteinte du 
bon état quantitatif pour 98,3% des masses
d’eau souterraine. 

De fait, un objectif moins strict est fixé pour 
1,7% des masses d’eau souterraine, soit 4 
masses d’eau pour lesquelles la pression 
prélèvement ne sera pas suffisamment réduite 
à échéance 2027.

Concernant les motifs de recours aux objectifs 
moins stricts, la « faisabilité technique » a été 
utilisée pour l’ensemble des masses d’eau 
souterraine visant un objectif moins strict (pour 
l’état quantitatif ou chimique) et les coûts 
disproportionnés pour 32% d’entre elles (en 
complément du motif « faisabilité technique »).

A noter que pour les masses d’eau en objectif 
de bon état 2027 (dérogatoire par rapport à 
l’échéance de 2015 fixée par la DCE), un motif 
de dérogation est également précisé. Il s’agit 
de la faisabilité technique pour l’ensemble des 
masses d’eau souterraine en objectif de bon 
état 2027, complétée par les conditions 
naturelles pour 38% d’entre elles. 

12 L’état quantitatif de référence 2021 est celui de l’état de lieux 2019, actualisé en 2020 pour une masse d’eau 
souterraine (FRDG343 - Alluvions du Gapeau). 
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6. Synthèse des objectifs visés pour le bassin 
Rhône-Méditerranée

Les objectifs définis en application des dispositions des IV à VII de l’article L. 212-1 du code de 
l’environnement sont présentés ci-après sous la forme d’un tableau de synthèse, assorti 
d’éléments cartographiques.
La liste des objectifs par masse d’eau est présentée en annexe 7 pour les masses d’eau de 
surface et en annexe 8 pour les masses d’eau souterraine. 
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Etat 

Objectif de bon état / bon potentiel
et échéance

Report de délai pour l’atteinte 
du bon état

Objectif moins 
strict

2015 2021* 2027 2033 2039 2027

Masses d'eau souterraine 
(total : 241)

Objectif d'état chimique 189 78,4% 16 6,6% 8 3,3% nc nc nc nc 28 11,6% 

Objectif d'état quantitatif 205 85,1% 9 3,7% 23 9,5% nc nc nc nc 4 1,7% 

Masses d'eau de surface 
(total : 2791)

Objectif d'état écologique 1 154 41,3% 209 7,5% 518 18,6% nc nc nc nc 910 32,6% 

Objectif d'état chimique 
(avec ubiquistes) 2 531 90,7% 157 5,6% 22 0,8% 61 2,2% 14 0,5% 6 0,2% 

Objectif d'état chimique 
(sans ubiquiste**) 2 691 96,4% 45 1,6% 16 0,6% 33 1,2% 2 0,1% 4 0,1%

Masses d’eau « cours 
d'eau »
(total : 2638)

Objectif d'état écologique 1 078 40,9% 198 7,5% 496 18,8% nc nc nc nc 866 32,8% 

Objectif d'état chimique 
(avec ubiquistes) 2 402 91,1% 136 5,2% 22 0,8% 58 2,2% 14 0,5% 6 0,2%

Objectif d'état chimique 
(sans ubiquiste**) 2 557 96,9% 27 1,0% 16 0,6% 32 1,2% 2 0,1% 4 0,2% 

Masses d’eau « plans 
d'eau »
(total : 94)

Objectif d'état écologique 60 63,8% 6 6,4% 8 8,5% nc nc nc nc 20 21,3%

Objectif d'état chimique 
(avec ubiquistes) 91 96,8% 0 0,0% 0 0,0% 3 3,2% 0 0,0% 0 0,0%

Objectif d'état chimique 
(sans ubiquiste**) 93 98,9% 0 0,0% 0 0,0% 1 1,1% 0 0,0% 0 0,0%

Masses d’eau « eaux 
côtières »
(total : 32)

Objectif d'état écologique 12 37,5% 3 9,4% 10 31,3% nc nc nc nc 7 21,9%

Objectif d'état chimique 
(avec ubiquistes) 27 84,4% 5 15,6% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Objectif d'état chimique 
(sans ubiquiste**) 29 90,6% 3 9,4% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Masses d’eau « eaux de 
transition »
(total : 27)

Objectif d'état écologique 4 14,8% 2 7,4% 4 14,8% nc nc nc nc 17 63,0%

Objectif d'état chimique
(avec ubiquistes) 11 40,7% 16 59,3% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Objectif d'état chimique 
(sans ubiquiste**) 12 44,4% 15 55,6% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

nc = non concerné

* Les masses d’eau considérées comme ayant atteint l’objectif de bon état en 2021 sont celles évaluées en bon ou très bon état d’après l’état des masses d’eau consolidé en 2021.

** Les 8 substances considérées comme ubiquistes (hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), dioxines et composés de type dioxine, acide perfluorooctanesulfonique (PFOS), 
hexabromocyclododécane (HBCDD), heptachlore, tributylétain (TBT), diphénylétherbromés et mercure) sont principalement apportées par des voies atmosphériques. 
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7. Objectifs moins stricts et arguments invoqués
Par exemption, l’article 4.5 de la DCE permet de fixer des objectifs moins stricts (OMS) pour les 
masses d’eau qui n’atteindront pas le bon état fin 2027 et pour lesquelles subsistent des 
pressions anthropiques limitant l’atteinte du bon état au-delà de 2027, malgré la mise en oeuvre 
de toutes les mesures techniquement faisables et à un coût non disproportionné durant la 
période 2022-2027.

L’objectif d’atteindre le bon état à court, moyen ou long terme n’est pas abandonné. L’objectif 
moins strict correspond à un état intermédiaire établi pour l’horizon 2027. Il traduit donc un point 
d’étape sur une trajectoire qui vise le retour au bon état à terme.

Dans cette situation, un objectif d’état doit être déterminé pour chacun des éléments de qualité 
déclassant l’état écologique, chimique ou quantitatif d’une masse d’eau avec des arguments 
techniques explicatifs du non-respect de l’objectif de bon état fin 2027. L’objectif de bon état ou 
de bon potentiel et de non dégradation est maintenu pour les autres éléments de qualité.

7.1. Méthode de détermination et de justification des objectifs moins stricts 
(OMS)  

Un OMS est déterminé pour chaque élément de qualité déclassant des masses d’eau évaluées 
en état moins que bon en 2021 et en 2015, et pour lesquelles des pressions significatives 
résiduelles subsistent en 2027. La réduction de leur impact nécessite donc une poursuite de 
l’action au-delà de 2027.
La justification des OMS pour les masses d’eau concernées impose une analyse homogène des 
situations au sein du bassin Rhône-Méditerranée qui a été réalisée en trois grandes étapes : 

l’identification des différents types de situations ou « types fonctionnels » des masses d’eau 
« cours d’eau » rencontrées dans le bassin en utilisant notamment les caractéristiques 
intrinsèques des masses d’eau (hydroécorégion, statut naturel, artificiel ou fortement modifié, 
rang de Strahler…) et les pressions à l’origine du risque de non-attente du bon état qui s’y 
exercent au-delà de 2027 ;

l’analyse de la faisabilité technique, financière et la réponse des milieux pour atteindre le bon 
état à terme ;

la collecte de l’ensemble des éléments techniques pour bâtir des arguments réalistes en 
cohérence avec les contextes locaux.

La justification technique et financière des OMS repose sur les motifs suivants : 

pour le motif « faisabilité technique » (FT) : une approche par les pressions significatives 
résiduelles en 2027 permet la construction d’argumentaires génériques expliquant les 
facteurs qui empêchent la réduction significative de leur impact d’ici à 2027. Pour les masses 
d’eau « cours d’eau », les arguments techniques développés pression par pression sont 
complétés en fonction du type fonctionnel associé à la masse d’eau. Le motif FT est 
systématiquement attribué à l’ensemble des masses d’eau concernées par un OMS. 

Les 11 types fonctionnels des masses d’eau « cours d’eau » et les argumentaires 
génériques par domaine de pression spécifique à chaque catégorie de milieu sont présents 
en annexe 11 du SDAGE.
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Pour les « coûts disproportionnés » (motif CD) : une analyse coût bénéfice (ACB) est 
réalisée à l’échelle des bassins versants pour lesquels le coût de l’atteinte du bon état est 
jugé significatif. Les bénéfices sont évalués sur un horizon de 30 ans, en considérant qu’ils 
apparaissent dès la fin de la mise en œuvre des actions nécessaires à l’atteinte du bon état 
(mise en œuvre qui peut s’échelonner sur plusieurs années et au plus tard jusqu’en 2039).
Lorsque le ratio bénéfice sur coûts (B/C) est inférieur à 0,8 le bassin versant est éligible à
l’application du motif « coûts disproportionnés ». Le motif « coûts disproportionnés » est 
ensuite attribué à l’ensemble des masses d’eau en OMS du bassin versant (toujours en 
complément du motif FT). 

La liste des bassins versants éligibles aux coûts disproportionnés figure en annexe 11 du
SDAGE.

Les éléments de qualité concernés par un objectif moins strict sont déterminés soit à partir des 
données issues de la surveillance des milieux, soit à partir d’extrapolations pour les masses 
d’eau dont l’état est évalué à partir des pressions ou disposant d’un suivi partiel (c'est-à-dire les 
masses d’eau « cours d’eau » fortement modifiées ou artificielles). 

7.2. Les masses d’eau en objectif moins strict 2027

Pour l’ensemble du bassin Rhône-Méditerranée, 911 (33%) masses d’eau de surface et 31 (13%) 
masses d’eau souterraine sont concernées par un OMS. Pour chaque élément de qualité 
déclassant identifié, le maintien de l’état évalué en 2021 constitue l’objectif a minima déterminé 
pour l’horizon 2027. Par ailleurs, le maintien en bon état des autres éléments de qualité constitue
un objectif à part entière, en application du principe de non dégradation promulgué par la DCE.
Une estimation du délai d’atteinte du bon état (2033, 2039 et au-delà de 2039) pour les masses 
d’eau en OMS a été réalisée à partir de l’analyse des données issues des réunions d’élaboration 
du programme de mesures (PDM) sur la suffisance de la réduction de l’impact des pressions 
pour atteindre le bon état à l’échéance 2027. Il en ressort les ordres de grandeurs suivants, qui 
sont à considérer avec prudence puisqu’il s’agit d’estimations : 

parmi les 33% de masses d’eau de surface en OMS, 8% pourraient atteindre le bon état en 
2033, 17% en 2039 et 8% au-delà de 2039 ; 

parmi les 13% de masses d’eau souterraine en OMS, 9% pourraient atteindre le bon état en 
2033 et 4% en 2039. 

Cette projection d’atteinte du bon état à différentes échéances implique la mise oeuvre de 
politiques volontaristes, notamment en matière de réduction des pollutions par les pesticides 
(eaux de surface et souterraines) et des altérations physiques qui s’exercent sur les milieux (eaux 
de surface), qui constituent les principales pressions résiduelles en 2027. Les dynamiques 
d’actions de réduction de pressions constatées dans ces domaines au cours des précédents 
SDAGE rendent réalistes les objectifs de bon état estimés à ces échéances.
Les annexes 9 et 10 du SDAGE détaillent pour chacune des masses d’eau de surface et 
souterraine concernées par un OMS : 

les éléments de qualité concernés par un objectif moins strict ; 

l’objectif d’état visé à l’échéance 2027 pour chaque élément de qualité ; 

les pressions significatives résiduelles à l’horizon 2027 auxquelles il faut se référer pour 
l’argument justificatif au titre de la faisabilité technique, pression par pression (les arguments 
sont présentés en annexe 11) ; 

le (ou les) type fonctionnel de chaque masse d’eau « cours d’eau » du bassin auquel il faut 
se référer pour l’argument lié à la situation ou à la contextualisation (les arguments sont 
présentés en annexe 11).  
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8. Les objectifs relatifs à la réduction des émissions 
de substances dangereuses

Conformément aux engagements communautaires relatifs à la réduction des émissions de 
substances dangereuses susceptibles de présenter un risque pour l’environnement, des objectifs 
de réduction des émissions, rejets et pertes de substances dangereuses vers les eaux de surface 
sont fixés à l’échelle nationale pour répondre aux exigences de la directive cadre sur l’eau et ses 
directives-filles.
Le SDAGE contient, dans ses orientations fondamentales n°5A à 5E, un ensemble de 
préconisations pour l’atteinte des objectifs concernant les différentes catégories de substances 
(substances dangereuses, pesticides ...). Ces préconisations contribuent à la réduction des 
apports telluriques de substances dangereuses à la mer Méditerranée et, ainsi, aux objectifs 
environnementaux du document stratégique de façade (DSF) déclinant la directive cadre 
stratégie pour le milieu marin (DCSMM).
L’orientation fondamentale n°5C identifie dans sa disposition 5C-01 des objectifs de réduction 
des émissions de substances pour le bassin Rhône-Méditerranée. L’objectif de réduction des 
émissions, à l’échéance de 2027, est défini pour chaque substance ou groupe de substances1

dans le tableau 5C-A, présenté dans l’OF5C. Ce tableau reprend les objectifs nationaux de 
réduction des émissions, rejets et pertes des substances visées par la DCE, en identifiant les 
polluants spécifiques de l’état écologique (PSEE) du bassin Rhône-Méditerranée.

Les objectifs de réduction s’appliquent par substance ou groupe de substances et visent les 
sources connues et maîtrisables compte tenu des meilleures techniques disponibles et à un coût 
acceptable. Les taux de réduction fixés dans ce tableau font référence aux résultats de 
l’inventaire des émissions de 2019, présentés dans le document d’accompagnement relatif à la 
présentation synthétique de la gestion de l’eau à l’échelle du bassin hydrographique (partie 1.3), 
conformément à la ligne de base retenue en application de la directive 2008/05/CE (article 5.2). 
Ces pourcentages de réduction ne s’appliquent pas individuellement à chaque émetteur potentiel 
identifié, mais bien à l’ensemble des flux émis dans le bassin Rhône-Méditerranée.

Pour les substances dangereuses visées par un objectif de suppression des émissions, la 
réduction maximale doit être recherchée. Toutes les solutions de réduction techniquement 
viables et à un coût acceptable devront donc être mises en œuvre afin de respecter l'objectif de 
suppression aux échéances fixées par la réglementation en vigueur (2021, 2027, 2033 selon les 
substances). 

Au-delà des outils réglementaires évoqués ci-avant, la disposition 5C-02 du SDAGE invite les 
collectivités à porter des approches territoriales pour concrétiser sur le long terme la réduction à 
la source des rejets de substances par des actions de prévention, sans exclure des actions 
ciblées de traitement des rejets actuels lorsque les enjeux pour les milieux aquatiques ou la santé 
humaine sont les plus prégnants. Dans ce cadre, le SDAGE identifie à la fois les sous bassins 
pour lesquels au moins 1 masse d’eau est jugée fortement impactée par les rejets de substances 
(pression à l’origine d’un risque de non atteinte du bon état), et les sous-bassins les plus 
pourvoyeurs en substances dangereuses sur la base de l’inventaire des émissions du bassin 
Rhône-Méditerranée. Sur ces sous bassins, l’opportunité d’engager des  approches territoriales 
doit être étudiée pour réduire à terme l’imprégnation des milieux aquatiques et les flux telluriques 
vers la mer Méditerranée.

Pour les substances ou groupes de substances d’intérêt national ou local non visés par la DCE, 
la mise en œuvre du SDAGE prendra en compte le plan national micropolluants qui succédera à 
celui de 2016-2021. Ce plan identifiera les actions à engager ou à poursuivre pour parvenir à une 
réduction de leurs émissions. 

1 Une substance ou un groupe de substances correspond à une ligne du tableau des objectifs de réduction des 
émissions, rejets et pertes à échéance 2021, renvoyant à un ou plusieurs codes SANDRE. Exemples : « octylphénols 
(codes 1920 et 1959) », « alachlore (code 1101) », « dichlorométhane (code 1168) » 
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Pour la protection et la conservation des eaux souterraines, l’article 6 de la directive-fille 
2006/118/CE du 12 décembre 2006 préconise de prendre des mesures de prévention ou de 
limitation des introductions de polluants. En luttant contre les pollutions d’origine industrielle, 
domestique et agricole, par les dispositions incluses dans les orientations fondamentales n°5A à 
5E, le SDAGE contribue à prévenir l’introduction directe ou indirecte de substances dangereuses 
ou à limiter l’introduction directe ou indirecte de polluants non dangereux dans ces eaux 
souterraines par suite de l’activité humaine. Les listes des substances dangereuses et des 
polluants non dangereux sont respectivement fixées aux annexes I et II de l’arrêté du 17 juillet 
2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants dans les 
eaux souterraines.
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9. L'objectif de non-dégradation
De la même manière que la politique de prévention, l'objectif de non-dégradation est fondé sur 
des pratiques de consommation, des modes de production ainsi que d'utilisation de l'espace et 
des ressources, compatibles avec les exigences du développement durable, lequel doit 
constituer l'axe des politiques publiques (charte de l'environnement adossée à la Constitution, 
article 6). La gestion équilibrée et durable des milieux aquatiques repose également sur le 
principe de préservation de l'environnement et le principe de précaution (charte de 
l'environnement, articles 2 et 5).
La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 posait déjà le principe d'une gestion équilibrée de la ressource 
en eau basée notamment sur la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des 
zones humides, et sur la protection contre toute pollution. L’objectif de non dégradation, repris et 
détaillé dans le SDAGE depuis 2010, s'inscrit donc dans la continuité du SDAGE de 1996.

9.1. Qu'entend-on par non-dégradation et comment évalue-t-on le risque de 
dégradation ?

La non-dégradation des milieux aquatiques fait référence : 

aux exigences en matière de protection de l’environnement traduites par la 
réglementation « loi sur l’eau » relative aux installations, ouvrages, travaux et activités 
(procédure IOTA, articles L. 214-1 et L. 214-6 du code de l’environnement) et par la 
réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 
(procédure ICPE, article L. 511-1 du code de l’environnement) ; dans ce cadre, la 
conduite de la séquence éviter-réduire-compenser, les évaluations environnementales 
des projets et l’instruction réglementaire sont des éléments clés pour faciliter l’émergence 
de projets d’aménagement compatibles avec le respect des objectifs environnementaux ; 

aux exigences de la directive cadre sur l’eau et notamment l’objectif de non-dégradation 
de l’état d’une masse d’eau traduits par les articles L. 212-1 et R. 212-13 du code de 
l’environnement ; 

aux autres dispositions législatives ou règlements européens en matière d’environnement 
aquatique.

Assurer la non-dégradation consiste ainsi à : 

éviter toute altération des milieux aquatiques qui aurait pour conséquence de dégrader 
directement ou indirectement l’état d’une masse d’eau ou d’empêcher l’atteinte de 
l’objectif que lui fixe le SDAGE ; 

ne pas remettre en cause le respect des engagements communautaires relatifs aux 
zones protégées (eaux destinées à l’alimentation humaine, Natura 2000, zones 
conchylicoles…) ou à d’autres dispositions législatives ou réglementaires (DCSMM, 
règlement anguille …) ; 

orienter l’aménagement du territoire et le développement des usages vers des solutions 
permettant de préserver les équilibres naturels et la biodiversité des milieux ainsi que les 
services rendus au plan notamment de la production de biodiversité, de l’expansion des 
crues ou de la qualité des ressources destinées à l’alimentation humaine en eau potable, 
dans le respect de la gestion équilibrée de la ressource en eau et des enjeux socio-
économiques ; 

préserver la santé publique.
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9.2. Comment se traduit l'objectif de non-dégradation des milieux aquatiques 
au sein du SDAGE ?

La stratégie générale du SDAGE, qui met en œuvre la politique dans le domaine de l'eau à 
l'échelle du bassin ou à des échelles plus locales, est précisée dans son orientation 
fondamentale n°2. Elle vise l’application de la logique « éviter-réduire-compenser » depuis la 
conception jusqu’à la réalisation des projets d’aménagement et de développement territorial.

L’atteinte de l’objectif de non-dégradation est requise dans le cadre de l’action réglementaire 
(police de l’eau et installations classées pour la protection de l'environnement), mais aussi dans 
le cadre des politiques sectorielles menées en dehors du domaine de l’eau (SCoT, projets 
d’infrastructures, développement des activités économiques …). Elle suppose d’assurer une 
meilleure prise en compte de l’environnement dans les processus de décision et d’orienter les 
différents scénarios d’aménagement vers la recherche systématique de la meilleure option 
environnementale dans une logique de développement durable.
Il est nécessaire d'anticiper la non-dégradation des milieux en améliorant la connaissance des 
impacts des aménagements et de l'utilisation de la ressource en eau et en développant ou 
renforçant la gestion durable à l'échelle des bassins versants, objectifs mentionnés dans 
plusieurs des orientations fondamentales. Dans ce cadre, la préservation des têtes de bassins 
versants, notamment au regard de leur richesse biologique et de leur rôle hydro-sédimentaire, est 
un point important de la stratégie du bassin. La non-dégradation de la qualité et de l’influence des 
réservoirs biologiques, identifiés dans la disposition 6A-03 du SDAGE, est également un élément 
déterminant du fait du soutien qu’ils apportent au bon état de l’ensemble des masses d’eau qui 
en bénéficient. La présence de réservoirs biologiques favorise en effet la résilience des 
communautés biologiques et la préservation de la biodiversité aquatique, compte-tenu 
notamment des effets du changement climatiques.

La bonne prise en compte du principe de non-dégradation requiert la mise en place et le 
développement d’actions d’information et de sensibilisation de différents publics aux questions de 
protection de l’eau et des milieux aquatiques (collectivités, services de l’Etat, éducation nationale, 
établissement publics, associations d’éducation à l’environnement, grand public, etc.).
L’application de ces principes et objectifs tient compte des projets qui bénéficient d’une 
exemption à l’objectif de non-dégradation dont la liste est arrêtée par le préfet coordonnateur de 
bassin en application des articles L. 212-1 VII et R. 212-16 du code de l’environnement. Le 
chapitre 4 du présent SDAGE détaille la procédure réglementaire correspondante.

Il doit enfin être rappelé que les détériorations temporaires de l’état d’une masse d’eau dues à 
des circonstances naturelles ou de force majeure, qui revêtent un caractère exceptionnel, ne 
constituent pas une infraction aux exigences de la directive cadre sur l'eau, sous réserve que 
toutes les mesures envisageables sur les plans technique et financier pour prévenir et atténuer 
ces détériorations aient été prévues et mises en œuvre (article 4.6 de la directive cadre sur 
l’eau).
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10. L'atteinte des objectifs des zones protégées
10.1.Les zones protégées

Les zones protégées sont définies en annexe VI-A de la directive cadre sur l’eau et concernent : 

les zones de captage de l’eau destinée à la consommation humaine fournissant plus de 
10 m3/j ou desservant plus de 50 personnes (directive 98/83/CE et article 7 de la directive 
cadre sur l’eau) ; 

les zones de sauvegarde délimitées pour les ressources stratégiques pour l’alimentation 
en eau potable actuelle et future conformément aux articles L.212-1 II 3° et L.212-5-1 I du 
code de l’environnement

les zones de production conchylicole et, pour les eaux intérieures, les zones où 
s’exercent des activités de pêche d’espèces naturelles autochtones, dont l’importance 
économique a été mise en évidence par l’état des lieux mentionné à l’article R. 212-3 du 
code de l'environnement (directive 2006/113/CE abrogée en 2013 mais objectifs repris au 
titre de la directive cadre sur l’eau) ;

les zones de baignade et d’activités de loisirs et de sports nautiques (directive 
2006/7/CE) ;

les zones vulnérables délimitées en application de l’article R. 211-75 à R. 211-77 du code 
de l'environnement (directive 91/676/CEE) ;

les zones sensibles aux pollutions désignées en application de l’article R. 211-14 3 du 
code de l'environnement (directive 91/271/CEE) ;

les sites Natura 2000 (directive 2009/147/CE - remplaçant la directive 79/409/CEE - et 
directive 92/43/CEE).

Le respect des objectifs propres aux zones protégées est une exigence rappelée par la directive 
cadre sur l’eau (DCE) dans son article 4 relatif aux objectifs environnementaux. D’une manière 
générale, les bénéfices attendus de la restauration du bon état des masses d’eau contribuent au 
respect des objectifs des zones protégées.

Toutefois, une vigilance particulière est nécessaire à double titre : 

l’article 4.8 de la DCE prévoit que les exemptions au bon état 2015 prises en déclinaison 
des articles 4.3 à 4.7 (masses d’eau fortement modifiées, reports de délai en 2021 ou 
2027, objectifs moins stricts, dégradation temporaire de l’état, exemptions à la non 
dégradation) ne doivent pas compromettre les objectifs d’autres dispositions législatives 
communautaires en matière d’environnement, ceci incluant les directives européennes à 
l’origine des zones protégées ; 

l’article 4.1.c. impose que des mesures spécifiques nécessaires à l’atteinte des objectifs 
des zones protégées soient identifiées dans le programme de mesures.

Le SDAGE et le programme de mesures s’approprient ces exigences et les traduisent de 
manière concrète.

10.2.La prise en compte des zones protégées dans le SDAGE

Le respect des objectifs du SDAGE en termes de non dégradation, de bon état des masses d’eau 
et de réduction/suppression des émissions de substances, contribue dans une large mesure à 
préserver et améliorer la qualité des zones protégées. Certaines orientations fondamentales 
identifient également les leviers d’actions nécessaires au respect des objectifs spécifiques de ces 
zones.
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L’orientation fondamentale n°2 rappelle la nécessaire prise en compte des zones protégées dans 
la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques. L’orientation 
fondamentale n°5A traitant des pollutions urbaines et industrielles rappelle la nécessaire 
intégration des enjeux liés aux zones de baignades, aux captages d’eau potable et aux zones 
conchylicoles. L’orientation n°5E traite des captages d’eau destinée à l’alimentation humaine et 
de la préservation des ressources stratégiques pour un usage futur. Une disposition spécifique 
de cette orientation vise le respect des objectifs propres aux zones de baignade et aux zones 
conchylicoles. La politique de réduction des pollutions urbaines et diffuses agricoles s’appuie plus 
généralement sur le socle des mesures nationales déclinées dans le bassin au titre des directives 
« eaux résiduaires urbaines » (directive 91/271/CEE) et « nitrates » (directive 91/676/CEE).

Les objectifs assignés aux masses d’eau, et notamment les dérogations au bon état 2015, ne 
sont pas de nature à compromettre les objectifs des zones protégées, dans la mesure où des 
actions spécifiques à ces zones sont prévues dans le programme de mesures ou par des 
dispositifs propres à ces zones.

10.3.La prise en compte des zones protégées dans le programme de mesures

Le programme de mesures résulte en premier lieu de l’analyse du risque issue de l’état des lieux 
de 2019 pour chaque masse d’eau. Les mesures qui découlent de cette analyse répondent avant 
tout au besoin de restauration des milieux en vue de l’atteinte du bon état ou de la 
réduction/suppression des émissions de substances. Comme rappelé précédemment, la 
réduction des pressions visées par ces mesures contribue aux objectifs des zones protégées.

Un travail complémentaire a été effectué pour identifier les zones protégées nécessitant des 
mesures spécifiques en complément de celles destinées à réduire le risque diagnostiqué dans 
l’état de lieux. Ces mesures spécifiques, identifiées en tant que telles dans la partie territorialisée 
du programme de mesures, concernent les captages prioritaires du bassin identifiés dans 
l’orientation fondamentale 5E du SDAGE et les zones de baignade dont la qualité est insuffisante 
ou fragile. Elles impliquent pour les masses d’eau concernées, un objectif de restauration plus 
ambitieux, ou plus strict, que le bon état, dans le périmètre de la zone protégée.

Dans cette logique, les mesures des documents d’objectifs des sites Natura 2000 en cours 
d’application ont été intégrées au programme de mesures parce qu'elles concourent soit au bon 
état, soit à la conservation ou à la restauration des habitats aquatiques et humides des zones 
spéciales de conservation (ZSC) et des zones de protection spéciale (ZPS).

Aucun objectif plus strict n’a été défini pour les zones sensibles, les zones vulnérables et les 
zones de production conchylicole. Ces zonages ont toutefois été pris en compte dans 
l’identification des mesures ou des objectifs assignés aux masses d’eau selon les principes 
énoncés ci-après : 

Des mesures relatives aux eaux résiduaires urbaines ont été déclinées dans le 
programme de mesures.

Les mesures de maîtrise des pollutions ponctuelles et diffuses identifiées par le 
programme de mesures dans les sous-bassins qui alimentent les zones de production 
conchylicoles ont été jugées suffisantes pour respecter les objectifs propres à ces zones.

Les mesures du référentiel national Osmose (Outil national de suivi des programmes de 
mesures des bassins) relatives à la directive nitrates ont été identifiées dans les sous-
bassins inclus en tout ou partie dans des zones vulnérables. Leur mise en œuvre renvoie 
aux actions à mener au titre de la réglementation nationale complétée par les 
programmes d’actions régionaux.
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10.4.Liste des masses d'eau concernées par un objectif plus strict

Les masses d’eau concernées par un objectif plus strict au titre des zones protégées, ainsi que 
les zones protégées correspondantes, sont présentées ci-après.

Zone protégée : eaux de baignade
Les sites de baignade inclus dans le registre des zones protégées qui nécessitent des actions 
spécifiques pour restaurer une qualité suffisante des eaux (au sens de la directive 2006/7/CE) 
sont présentés ci-après. 
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Code de la 
zone de 

baignade
Nom de la zone de baignade

Code du 
sous bassin 

versant

Nom du 
sous bassin 

versant

Code de la 
masse d'eau Nom de la masse d'eau

13000799 LA LAVE (SITE DE 
CORBIERES) LP_16_91 Côte Bleue FRDC05 Côte Bleue

13000882 L'HUVEAUNE
LP_16_92

Eaux côtières 
Marseille - 
Cassis

FRDC06b Pointe d'Endoume - Cap Croisette et îles du Frioul
13000803 PROPHETE

13000827 CAPUCINS

LP_16_93
Eaux côtières 
La Ciotat - Le
Brusc

FRDC07c Bec de l'Aigle - Pointe de la Fauconnière13000829 SAINT JEAN ROCHES PLATES

13004100 SAINT JEAN PLAGE DE 
GRAVIERS

83002622 EDEN ROC FRDC07e Ilot Pierreplane - Pointe du Gaou

83002056 PLAGE REPUBLIQUE LP_15_91 Eaux côtières 
de Fréjus FRDC08c Fréjus - Saint Raphaël - Ouest Sainte Maxime

6001115 PLAGE DU CROUTON                  

LP_15_92 Golfe des Lérins FRDC08e Pointe de la Galère - Cap d'Antibes
6001114 PORT GALLICE                             

6001116 LES ONDES

6001148 NOUVEAU PALAIS                        

6001122 LA GRAVETTE

LP_15_93 Baie des Anges FRDC09b Port Antibes - Port de commerce de Nice

6001121 LE PONTEIL

6001132 LE GRAND LARGE

6001131 NEPTUNE                                      

6001213 Militaire

6001166 LANSBERG

6001167 COUSTEAU
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Code de la 
zone de 

baignade
Nom de la zone de baignade

Code du 
sous bassin 

versant

Nom du 
sous bassin 

versant

Code de la 
masse d'eau Nom de la masse d'eau

6001165 LES FLOTS BLEUS

6001246 PASSABLE
FRDC09d Rade de Villefranche

6001252 MARINIERES                                 

6001216 FOURMIS

LP_15_94

Eaux côtières 
Alpes - 
Maritimes - 
Frontière 
italienne

FRDC10a Cap Ferrat - Cap d'Ail
6001250 NOUVEAU PORT                          

6001227 GORBIO
FRDC10c Monte Carlo- Frontière italienne

6001242 LES SIRENES                                

7002004 L'ARDECHE AU PONT D'ARC

AG_14_01 Ardèche

FRDR411b L'Ardèche de la confluence de l'Ibie au Rhône

7002036 L'ARDECHE A LA PLAGE DU VIEUX 
PONT FRDR419 L'Ardèche de la Fontolière à l'Auzon

7003024 LA LIGNE CAMPING LES 
RANCHISSES FRDR11194 rivière la ligne

30002000 MAS DE TERRIS
AG_14_03 Cèze

FRDR395 La Cèze du ruisseau de Malaygue à l'Aiguillon

30001990 PALANQUIS FRDR400c Le Luech

7002015 LA GLUEYRE A LA PLAGE DE 
ST SAUVEUR

AG_14_07 Eyrieux

FRDR10733 rivière la Glueyre

7002040 L'EYRIEUX A LA PLAGE DE LA 
THEOULE                                    FRDR444a L'Eyrieux du ruisseau du Ranc Courbier inclus à 

l'amont de la confluence avec la Dunière

7004278 L'EYRIEUX A LA PLAGE DU 
CHAMBAUD               FRDR446 L'Eysse, la Dorne, et l'Eyrieux de sa source au 

Ranc de Courbier

30002035 GOUFFRE MOURIER                    AG_14_08 Gardons FRDR12042 rivière la Salindrenque
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Code de la 
zone de 

baignade
Nom de la zone de baignade

Code du 
sous bassin 

versant

Nom du 
sous bassin 

versant

Code de la 
masse d'eau Nom de la masse d'eau

30006333 LE PLAN D'EAU DE LA PRAIRIE FRDR380b Le Gardon d'Alès à l'aval des barrages de Ste 
Cécile d'Andorge et des Cambous

7003025 LABEAUME PONT DE 
LABEAUME A PEYROCHE

AG_14_11 Beaume-Drobie FRDR417b La Beaume de la confluence avec l'Alune à 
l'Ardèche

7002511 LA BEAUME A LA PLAGE DE 
LA TOURASSE LE MOULIN

26002410 DROME AVAL DIE                         

ID_10_01 Drôme
FRDR440 La Drôme de l'amont de Die à la Gervanne

26001933 DROME CENTRE DIE                   

26001870 DROME DE BEAUMONT A LUC 
EN DIOIS FRDR442 La Drôme de l'amont de Die, Bès et Gourzine 

inclus

30004141 LE PLAN D'EAU D'AULAS             CO_17_08 Hérault FRDR11467 rivière le Coudoulous

84000397 PLAN D'EAU DU REVESTIDOU TR_00_03 Rhône aval FRDR2008 Le Rhône d'Avignon à Beaucaire

26002413 OUVEZE AMONT DE BUIS           
DU_11_08 Ouvèze 

vauclusienne

FRDR2034a L'Ouveze de sa source au Menon

84000401 HAMEAU DE VEAU  PONT DU 
TOULOURENC FRDR391 Le Toulourenc

83002209 PLAGE D'ARTIGNOSC DU_13_15 Verdon FRDL92 Quinson

5001634 LES GORGES DE LA MEOUGE DU_13_17 Méouge FRDR282 La Méouge

39001924 LA LOUE AU PONT DE 
BELMONT

DO_02_14 Loue FRDR617 La Basse Loue d'Arc-et-Senans à la confluence 
avec le Doubs

39001933 LA LOUE AU PONT D'OUNANS
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Zone protégée : eau destinée à l’alimentation humaine
Le SDAGE présente la liste et la carte des captages prioritaires du bassin dans son orientation 
fondamentale n°5E. Cette liste identifie les masses d’eau associées à ces captages. Des 
mesures spécifiques visant la restauration de la qualité des eaux brutes sont inscrites dans le 
programme de mesures.

Pour rappel, le socle réglementaire du programme de mesures 2022-2027 contient le dispositif 
des périmètres de protection des captages qui vise à assurer la préservation de la qualité de 
l’eau dans leur périmètre immédiat et leur environnement proche.

Zone protégée : zones conchylicoles
Aucun objectif plus strict n’a été identifié pour les zones de production conchylicoles et aucune 
mesure spécifique n’a été proposée en ce sens dans le programme de mesures. Toutefois, les 
mesures inscrites au titre du bon état contribuent au respect des objectifs de qualité propres à 
ces zones lorsqu’elles concernent les pollutions urbaines et industrielles des sous-bassins qui les 
alimentent.

Zone protégée : sites Natura 2000
Viser le bon état écologique et veiller à la non-dégradation des milieux sont deux objectifs qui 
concourent au maintien des espèces et à la qualité de leurs habitats. La mise en œuvre de la 
DCE peut donc servir directement les engagements communautaires attachés aux sites Natura 
2000 et réciproquement, des mesures identifiées pour atteindre les objectifs Natura 2000 peuvent 
intéresser ceux de la DCE. L’actualisation du registre des zones protégées a recensé 307 sites 
au titre de la directive « habitats, faune, flore » pour lesquels un lien fonctionnel avec les masses 
d’eau existe. Quelques-uns sont partagés avec des bassins limitrophes, notamment Seine-
Normandie et Rhin-Meuse. 90 sites désignés comme zones de protection spéciale au titre de la 
directive « oiseaux » complètent le registre des sites N2000 « eau ».

Les 57 sites Natura 2000 contenant des habitats aquatiques et humides d’intérêt communautaire 
(zones spéciales de conservation) en relation avérée avec les masses d’eau de surface et 
souterraine ont fait l’objet d’une étude spécifique en préparation du programme de mesures 
2016-2021 pour recenser les mesures pertinentes dans les documents d’objectifs alors validés.
Pour le cycle 2022-2027, les DREAL du bassin et l’agence de l’eau ont vérifié si les 
mesures  identifiés pour les sites Natura 2000 dans le PDM 2016-2021 devaient être ou non 
reconduites. L’analyse a également porté sur les sites Natura 2000 dont les documents 
d’objectifs ont été validés depuis 2014, pour lesquels les habitats aquatiques et humides d’intérêt 
communautaire ont un état de conservation défavorable. 
Dans cet exercice de prise en compte des sites Natura 2000 par le programme de mesures, les 
mesures pertinentes retenues concernent uniquement les habitats humides et aquatiques 
d’intérêt communautaire de la directive habitats faune flore en interaction avec les masses d’eau.
Deux principes ont été retenus :

en l’absence de risque de non-atteinte des objectifs environnementaux pour une masse 
d’eau mais lorsqu’une mesure tirée d’un document d’objectif (DOCOB) est proposée pour 
un habitat aquatique ou humide dont l’état de conservation est défavorable, alors, il est 
retenu un objectif plus strict au titre de la zone protégée en 2027 ;

en présence d’un risque de non-atteinte des objectifs environnementaux pour une 
masse d’eau et lorsque l’état de conservation de l’habitat aquatique ou humide d’intérêt
communautaire est défavorable, une mesure tirée d’un DOCOB a été retenue si elle a été 
jugée pertinente pour l’atteinte du bon état de la masse d’eau et de l’habitat. La masse 
d’eau correspondante faisait alors l’objet d’une double exemption avec report d’atteinte 
du bon état à 2027. 
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Le programme de mesures 2022-2027 concerne ainsi 37 types différents d’habitats humides et 
aquatiques d’intérêt communautaire qui hébergent des espèces végétales et animales inscrites à 
l’annexe II de la directive habitats faune flore, sur 57 sites Natura 2000. 185 masses d’eau (6% 
du nombre total de masses d’eau de surface et souterraine) en relation avec ces sites (un même 
site pouvant être en lien avec plusieurs masses d’eau) font l’objet d’au moins une mesure 
pertinente pour l’atteinte de l’état de conservation favorable des habitats en 2027.Au total 413 
mesures sont proposées dont : 

157 au titre de l’objectif plus strict Natura 2000 ; 

256 au titre du bon état des eaux. 
Le tableau ci-après liste, pour chacun des 57 sites Natura 2000, les masses d’eau concernées 
par une de ces mesures, quel que soit l’objectif (bon état ou objectif plus strict Natura 2000).  
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Zones protégées : sites Natura 2000 - Masses d'eau concernées par une mesure pour 
l'atteinte d'un état de conservation favorable des habitats aquatiques et humides d'intérêt 
communautaire quel que soit l’objectif visé

Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR8201633 Dunes des Charmes (à 
Sermoyer)

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG252
Sables, graviers et 
argiles - St Cosmes 
du Val de Saône

FR8201643 Crêts du Haut-Jura
AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG148

Calcaires et marnes 
jurassiques - Haute 
Chaîne du Jura, 
Pays de Gex et Ht 
Bugey - BV Ht 
Rhône

FR8201644 Marais de la haute Versoix 
et de Brou

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR549 La Versoix

FR8201657

Moyenne vallée de 
l'Ardèche et ses affluents, 
pelouses du plateau des 
Gras

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR11449 Ruisseau de Blajoux

FR8201658 Vallée de l'Eyrieux et de 
ses affluents

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG612

Socle Monts du 
Vivarais BV Rhône, 
Eyrieux et 
Volcanisme du
Mézenc

FRDR10526 ruisseau du glo

FRDR10721 rivière l'auzène

FRDR10733 rivière la glueyre

FRDR11900 ruisseau le talaron

FRDR11999 ruisseau l'éve

FRDR444a

L'Eyrieux du 
ruisseau du Ranc 
Courbier inclus à 
l'amont de la 
confluence avec la 
Dunière

FRDR444b

L'Eyrieux de l'amont 
de la confluence 
avec la Dunière à sa 
confluence avec le 
Rhône

FRDR445 La Dunière

FR8201663 Affluents rive droite du 
Rhône

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR10621 Ruisseau la 
Valencize
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR8201667 Tourbières du plateau de 
Saint-Agrève

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG612

Socle Monts du 
Vivarais BV Rhône, 
Eyrieux et 
Volcanisme du 
Mézenc

FRDL86 lac de devesset

FR8201669 Rivières de Rompon-
Ouvèze-Payre

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG118

Calcaires 
jurassiques de la 
bordure des 
Cévennes

FRDR10641 ruisseau d'ozon

FRDR12091 ruisseau de véronne

FRDR1320c Ouvèze du Mezayon 
au Rhône

FR8201681
Pelouses à orchidées et 
lisières du Vercors 
Occidental

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG111
Calcaires et marnes 
crétacés du massif 
du Vercors

FRDR10643 rivière de léoncel

FR8201692

Sources et habitats 
rocheux de la Vernaison 
et des Goulets de Combe 
Laval et du Vallon de 
Sainte-Marie

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG111
Calcaires et marnes 
crétacés du massif 
du Vercors

FRDR10321 rivière le cholet

FRDR10364 ruisseau le riousset

FRDR10670 ruisseau le bessey

FRDR11210 ruisseau de béaure

FRDR317 La Vernaisson

FR8201697 Grotte à chauves-souris 
de Baume Sourde

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR11516 rivière la vèbre

FRDR432
Le Roubion de sa 
source à la 
Rimandoule

FR8201704 Les Frettes - massif des 
Glières

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG112

Calcaires et marnes 
du massif des 
Bornes et des 
Aravis

FRDR10046 ruisseau nant du 
talavé

FRDR11458 ruisseau l'overan

FRDR11658 ruisseau nant des 
brassets

FR8201706 Roc d'Enfer
AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR11372 torrent le foron de 
mieussy

FRDR2021 Foron de Taninges

FRDR552e

La Dranse de la 
prise d'eau Sous le 
Pas à la confluence 
avec la Dranse
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FRDR552f

La Dranse de 
Morzine du barrage 
de Jotty au pont de 
la Douceur

FRDR552g

Le Brévon de l'aval 
du lac de Vallon à la 
confluence avec la 
Dranse

FRDR553
Le Brevon (Trt) de 
sa source au lac de 
Vallon

FR8201715 Vallée de l'Arve
AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG364
Alluvions de l'Arve 
(superficielles et 
profondes)

FRDG408

Domaine plissé du 
Chablais et 
Faucigny  - BV Arve 
et Dranse

FRDR10176 rivière le foron de 
reignier

FRDR11960 ruisseau le sion

FRDR12033 torrent le viaison

FRDR555a L'Arve du Bon Nant 
à Bonneville

FRDR555c

l'Arve de l'aval de 
Bonneville à la 
confluence avec la 
Ménoge

FRDR555d

l'Arve de la 
confluence avec la 
Ménoge jusqu'au 
Rhône

FRDR559 Le Foron de la 
Roche

FRDR561 Le Giffre du Risse à 
l'Arve

FR8201718 Les Usses
AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR540 Les Usses du 
Fornant Au Rhône

FR8201728 Tourbière du Grand 
Lemps

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG303
Alluvions de la 
Plaine de Bièvre-
Valloire

FRDG350

Formations 
quaternaires en 
placage discontinus 
du Bas Dauphiné et 
terrasses region de 
Roussillon
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR8201735
Landes, tourbières et 
habitats rocheux du 
Massif du Taillefer

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR11279 rif garcin

FR8201749
Milieux alluviaux et 
aquatiques de l'Ile de la 
Platière

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR2006
Le Rhône de la 
Confluence Saône À 
la Confluence Isère

FRDR2006b Vieux Rhône de 
Roussillon

FRDR469 Le Batalon

FR8201785
Pelouses, milieux 
alluviaux et aquatiques de 
l'Ile de Miribel-Jonage

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR12109 ruisseau le cottey

FRDR2005
Le Rhône du Pont 
de Jons À la 
Confluence Saône

FR8202005 Site à chiroptères des 
monts du Matin

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG611

Socle Monts du 
lyonnais, beaujolais, 
maconnais et 
chalonnais BV 
Saône

FRDR569b

La Brévenne à 
l'amont de la 
confluence avec la 
Turdine
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR8202007 Vallées de la Beaume et 
de la Drobie

AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDG245 Grès Trias 
ardéchois

FRDG532

Formations 
sédimentaires 
variées de la 
bordure cévenole 
(Ardèche, Gard)

FRDG607
Socle cévenol BV 
de l'Ardèche et de la 
Cèze

FRDR10715 ruisseau de sueille

FRDR11194 rivière la ligne

FRDR11449 ruisseau de blajoux

FRDR11676 rivière d'alune

FRDR12037 ruisseau de 
pourcharesse

FRDR12069 rivière de salindres

FRDR417a

La Beaume de sa 
source à la 
confluence avec 
l'Alune

FRDR417b
La Beaume de la 
confluence avec 
l'Alune à l'Ardèche

FRDR418 La Drobie

FRDG613

Socle Monts du 
lyonnais sud, Pilat et 
Monts du Vivarais 
BV Rhône, Gier, 
Cance, Doux

FRDR10475 ruisseau le verin

FRDR10621 ruisseau la 
valencize

FRDR11635 ruisseau de 
l'épervier

FRDR11880 ruisseau du pontin

FRDR468 Limony

FRDR469 Le Batalon

FR8212012 Ile de la Platière
AUVERGNE-
RHONE-
ALPES

FRDR2006
Le Rhône de la 
Confluence Saône À 
la Confluence Isère

FRDR2006b Vieux Rhône de 
Roussillon

FRDR469 Le Batalon
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR4301298 Vallée du Dessoubre, de 
la Réverotte et du Doubs

BOURGOGNE-
FRANCHE-
COMTE

FRDG154

Calcaires 
jurassiques BV 
Loue, Lison, 
Cusancin 
et RG Doubs depuis 
Isle sur le Doubs

FR4301344 Vallée de la Lanterne
BOURGOGNE-
FRANCHE-
COMTE

FRDR10423 Ruisseau de 
Meurecourt

FRDR11033 Fossé de la 
Marcelle

FR4312015 Vallée de la Lanterne
BOURGOGNE-
FRANCHE-
COMTE

FRDR10423 Ruisseau de 
Meurecourt

FRDR11033 Fossé de la 
Marcelle

FR4312017 Vallée du Dessoubre, de 
la Réverotte et du Doubs

BOURGOGNE-
FRANCHE-
COMTE

FRDG154

Calcaires 
jurassiques BV 
Loue, Lison, 
Cusancin 
et RG Doubs depuis 
Isle sur le Doubs

FR8201633 Dunes des Charmes (à 
Sermoyer)

BOURGOGNE-
FRANCHE-
COMTE

FRDR252
Sables, graviers et 
argiles - St Cosmes 
du Val de Saône

FR9101361 Mont Lozère OCCITANIE

FRDR10262 Ruisseau l'homol

FRDR10344 Ruisseau de 
Cubierettes

FRDR10578 Ruisseau de Paillere

FRDR10995 Ruisseau de la 
Pigeire

FRDR11517 Ruisseau de 
Pomaret

FRDR11718 Ruisseau de 
Gourdouse

FRDR12060 Ruisseau le Rieutort

FRDR416 L'Altier

FR9101364 Hautes vallées de la Cèze 
et du Luech OCCITANIE

FRDR396
Ceze de la Ganiere 
au Ruisseau de 
Malaygue

FRDR398
Ceze du barrage de 
Senechas a la 
Ganiere

FRDR400a
Ceze de sa source 
au barrage de 
Senechas

FR9101367 Vallée du Gardon de 
Mialet OCCITANIE FRDR382b

Le Gard de sa 
source au Gardon 
de Saint Jean inclus

SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 - Volume principal - Version adoptée par le comité de bassin du 18 mars 2022 
386



Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR9101368 Vallée du Gardon de 
Saint-Jean OCCITANIE FRDR382b

Le Gard de sa 
source au Gardon 
de Saint Jean inclus

FR9101395 Le Gardon et ses gorges OCCITANIE

FRDR10224 Alzon et Seynes

FRDR10792 Rivière le Bourdic

FRDR377
Le Gard de Collias a 
la confluence avec 
le Rhône

FRDR378 Le Gard du Bourdic 
a Collias

FRDR379 Le Gard du Gargon 
d'Alès au Bourdic

FR9101398 Forêt de Valbonne OCCITANIE

FRDR10384 Ruisseau du Moze

FRDR10482 Ruisseau l'Arnave

FRDR11251 Ruisseau du moulin

FR9101399 La Cèze et ses gorges OCCITANIE

FRDR10996 Rivière la Claysse

FRDR11730 Ruisseau l'Aiguillon

FRDR11954 Rivière la Tave

FRDR12016 Ruisseau de Vionne

FRDR394b Ceze a l'aval de 
Bagnols

FRDR395
Ceze du Ruisseau 
de Malaygue a 
l'Aiguillon

FRDR396
Ceze de la Ganiere 
au Ruisseau de 
Malaygue

FRDR397 Auzonnet

FR9101406 Petite Camargue OCCITANIE

FRDR10842 Valat des Grottes*

FRDR11312 Ruisseau le Rhony

FRDR11643 ruisseau la cubelle

FRDR133 Le Vistre de sa 
source a la Cubelle

FRDR134b Le Vidourle de 
Sommieres a la mer

FRDT12 Etang du Ponant

FRDT13c Petite Camargue 
Medart

FRDT13e Petite Camargue 
Marette

FRDT13h
Petite Camargue 
Scamandre- 
Charnier
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FRDT19
Petit Rhône du pont 
de Sylvereal a la 
méditerranée

FR9101408 Etang de Mauguio OCCITANIE

FRDR10219 Ruisseau Le 
Dardaillon-ouest

FRDR12121 L'Aigues Vives*

FRDR12122 Le Berbian*

FRDR137 Le Dardaillon

FRDR138 Le Bérange

FRDR139 Viredonne

FRDR140 La Cadoule

FRDR141 Le Salaison

FRDT11a Etang de l'Or

FR9101410 Etangs Palavasiens OCCITANIE

FRDR11779 Le Rieu Coulon

FRDR142 Le Lez a l'aval de 
Castelnau

FRDR144

La Mosson du 
ruisseau du 
Coulazou à la 
confluence avec le 
Lez

FRDR3108b

Le canal du Rhône 
a Sète entre le seuil 
de Franquevaux et 
Sète

FRDT11b Etangs Palavasiens 
Est

FRDT11c Etangs Palavasiens 
Ouest

FR9101413 Posidonies de la côte 
palavasienne OCCITANIE

FRDR134b Le Vidourle de 
Sommieres a la mer

FRDR142 Le Lez à l'aval de 
Castelnau

FRDT11a Etang de l'Or

FRDT11b Etangs Palavasiens 
Est

FRDT11c Etangs Palavasiens 
Ouest

FR9101424 Le Caroux et l'Espinouse OCCITANIE
FRDG604

Formations de socle 
de la Montagne 
Noire dans le BV de 
l'Orb

FRDR11794 Ruisseau d'Heric
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR9101436 Cours inférieur de l’Aude OCCITANIE
FRDR174

L'Aude de la Cesse 
a la mer 
Mediterranee

FRDR182 L'Aude du Fresquel 
à la Cesse

FR9101446 Vallée du Lampy OCCITANIE

FRDR12044 Riviere la 
Vernassonne

FRDR192a Le Lampy jusqu'au 
ruisseau de Tenten

FRDR192b Lampy aval et 
Tenten

FRDR193 Le Lampy amont

FR9101463 Complexe lagunaire de 
salses OCCITANIE

FRDR11066 Ruisseau de 
Villelongue*

FRDR211
L'Agly du Ruisseau 
de Roboul À la Mer 
Méditerranée

FRDR222 Le Bourdigou

FR9101465 Complexe lagunaire de 
Canet OCCITANIE FRDR233 Agouille (Agulla de 

la Mar)

FR9101470 Haute Vallée de l'Aude et 
bassin de l'AIguette OCCITANIE

FRDR10767 Ruisseau de 
Campagna

FRDR11381 Ruisseau de 
Roquefort

FRDR11594 Ruisseau d'Aguzou

FRDR204
La Bruyante et Riv. 
de Querigut et Rau 
d'Artigues

FRDR954 Aiguette

FR9101483 Massif des Albères OCCITANIE

FRDR1012 La Massane

FRDR238 Le Ravaner

FRDR239 La Baillaury

FR9101486 Cours inférieur de l'Hérault OCCITANIE FRDR161b

L'Herault de la 
confluence avec la 
Boyne a la 
Mediterranee

FR9301519 Le Buëch
PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDG393 Alluvions du Buëch

FRDR281b Le Buëch Aval

FR9301592 

 
Camargue 
 

PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDT19
Petit Rhône du pont 
de Sylveréal à la 
méditerranée
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FRDT20
Grand Rhône du 
seuil de Terrin à la 
méditerranée

FRDG504

Limons et alluvions 
quaternaires du Bas 
Rhône et de la 
Camargue

FR9301594 Les Alpilles
PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDG104 Cailloutis de la Crau

FRDG213

Formations 
gréseuses et marno-
calcaires tertiaires 
dans BV Basse 
Durance

FRDG247
Massifs calcaires du 
nord-ouest des 
Bouches du Rhône

FRDG323

Alluvions du Rhône 
du confluent de la 
Durance 
jusqu'Ã  Arles et 
Beaucaire et 
alluvions du Bas 
Gardon

FRDG513

Formations variées 
du bassin versant 
de la Touloubre et 
de l'étang de Berre

FRDR10291 Le grand anguillon

FRDR10693 Gaudre d'Aureille

FR9301596 Marais de la vallée des 
Baux et marais d'Arles

PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDG104 Cailloutis de la Crau

FRDG247
Massifs calcaires du 
nord-ouest des 
Bouches du Rhône

FRDG504

Limons et alluvions 
quaternaires du Bas 
Rhône et de la 
Camargue

FRDL115 Étang Des Aulnes
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Sites Natura 2000 Région Masses d'eau

FR9301597 Marais et zones humides 
liés à l'étang de Berre

PROVENCE-
ALPES-COTE
D'AZUR

FRDG107

Calcaires crétacés 
des chaînes de 
l'Estaque, Nerthe et 
Etoile

FRDG370 Alluvions de l'Arc de 
Berre

FRDG513

Formations variées 
du bassin versant 
de la Touloubre et 
de l'étang de Berre

FRDT15a Etang de Berre 
Gran Etang

FRDT15b Etang de Berre 
Vaïne

FRDT15c Etang de Berre 
Bolmon

FR9301606 Massif de la Sainte-
Baume

PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDR122
L'Huveaune de Sa 
Source Au 
Merlançon

FR9301620

Plaine de Vergelin, 
Gorges de 
Châteaudouble, Bois des 
Clappes

PROVENCE-
ALPES-COTE
D'AZUR

FRDR10691 Rivière la Nartuby 
d'Ampus

FR9301626 Val d'Argens
PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDG169

Calcaires et 
dolomies du 
Muschelkalk de 
l'avant-Pays 
provençal

FRDG170
Massifs calcaires 
jurassiques du 
centre Var

FRDG376 Alluvions de 
l'Argens

FRDG520

Formations 
gréseuses et marno-
calcaires de l'avant-
Pays provençal

FRDL108 Lac de Carcès

FRDR105 L'Endre

FRDR108
L'Argens du Caramy 
À la Confluence 
Avec la Nartuby

FRDR109 La Bresque

FRDR110

L'Argens de sa 
source au Caramy, 
l'Eau Salée incluse, 
l'aval du Caramy 
inclus

FRDR11014 Rivière le Blavet
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FRDR11049 vallon de sargles

FRDR11533 Vallon de Robernier

FRDR12004 rivière l'issole

FR9302007 Site à chauves-souris de 
Valensole

PROVENCE-
ALPES-COTE 
D'AZUR

FRDR11263 Rivière l'Auvestre

FRDR255 Le Maïre
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11. Compatibilité du SDAGE avec les objectifs du 
document stratégique de façade (DSF)

Le SDAGE doit être compatible avec les objectifs et dispositions du document stratégique de 
façade (DSF) de la mer Méditerranée, en application de l’article L212-1 du code de 
l’environnement (cf. partie 1.1.3 du SDAGE). 
Le DSF fixe des objectifs stratégiques ambitieux à atteindre à horizon 2026, en distinguant :

les objectifs environnementaux, qui visent à atteindre ou maintenir des niveaux de 
pressions anthropiques compatibles avec le bon état écologique des écosystèmes marins 
conformément à la directive cadre européenne « stratégie pour le milieu marin »
(DCSMM) ; 

des objectifs socio-économiques définis en rapport avec une ou plusieurs activités ou une 
politique publique « terrestre». Ces derniers intègrent l’ensemble des activités littorales et 
marines qui peuvent impacter le milieu marin. Ils visent à développer une économie bleue 
durable et productive et répondent aux exigences de la directive cadre européenne « 
planification de l’espace maritime » (DCPEM).

Cette approche intégrée des enjeux socio-économiques et environnementaux au sein du DSF 
permet d’assurer la compatibilité entre développement économique et objectifs 
environnementaux sur le milieu marin, au premier rang desquels le bon état écologique. C’est 
pourquoi la compatibilité du SDAGE avec les objectifs environnementaux du DSF permet de 
s’assurer également de la compatibilité avec les objectifs socio-économiques du DSF. 
Les objectifs environnementaux sont proposés soit sur tout le périmètre de la façade maritime 
soit de manière localisée sur des zones à enjeux écologiques forts et/ou concernées par des 
niveaux de pression élevés. 
Ils doivent permettre de guider l’action et prioriser les moyens d’intervention qui seront proposés 
au titre du plan d’actions du DSF pour atteindre le bon état écologique des eaux marines, tel 
qu’exigé par la directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM). Ces objectifs 
environnementaux portent : 

soit sur un évitement ou une réduction de pressions exercées sur le milieu marin ; 

soit sur une restauration d’habitats ou de populations d’espèces ; 

soit sur le maintien d’une situation estimée compatible avec le bon état écologique.
Les objectifs de réduction des apports polluants à la mer et de préservation et de restauration de 
la biodiversité marine côtière recoupent en partie ceux visés par la DCE, d’un point de vue 
thématique et géographique.

Ces objectifs environnementaux sont accompagnés d’indicateurs et de cibles pour permettre leur 
mesure, leur évaluation et leur rapportage auprès des instances européennes. Ils ont été 
regroupés et classés selon des objectifs généraux cohérents avec les attendus de la DCSMM et 
matérialisés par des descripteurs de l’état écologique. Ils sont listés ci-après.

Objectifs liés à la préservation des habitats marins et des espèces marines : 
A. Maintenir ou rétablir la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes des fonds 

côtiers
B. Maintenir un bon état de conservation des habitats profonds des canyons sous-marins

C. Préserver la ressource halieutique du plateau du Golfe du Lion et des zones côtières

D. Maintenir ou rétablir les populations de mammifères marins et tortues dans un bon état de 
conservation

E. Garantir les potentialités d’accueil du milieu marin pour les oiseaux : alimentation, repos, 
reproduction, déplacements
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Objectifs liés à la réduction des pressions : 
F. Réduire les apports à la mer de contaminants bactériologiques, chimiques et 

atmosphériques des bassins versants

G. Réduire les apports et la présence de déchets dans les eaux marines

H. Réduire les rejets d’hydrocarbures et d’autres polluants en mer
I. Réduire le risque d’introduction et de développement d’espèces nouvelles et non 

indigènes envahissantes
J. Réduire les sources sonores sous-marines

Une attention particulière a été portée à la cohérence et à la bonne articulation entre le SDAGE 
et son programme de mesures d’une part, les objectifs environnementaux et le plan d’actions du 
DSF d’autre part, lors de l’élaboration de ces documents.

Le SDAGE Rhône-Méditerranée et son programme de mesures contribuent particulièrement à 
l’atteinte des objectifs environnementaux du DSF : 

le SDAGE  intègre dans ses orientations fondamentales plusieurs dispositions 
consacrées à l’organisation des usages pour protéger les espaces fragiles, la non-
dégradation et la restauration du milieu marin ainsi qu’à la connectivité terre-mer (objectif 
général A du DSF), la réduction des apports polluants à la mer (objectifs généraux F, H et 
G du DSF), la lutte contre les espèces invasives (Objectif général I du DSF), la 
préservation des zones de fonctionnalité des zones humides (Objectif général E du 
DSF) ; 

le programme de mesures (PDM) intègre une mesure d’organisation des usages en mer :
« Gérer les usages et la fréquentation sur un site naturel » dont la mise en œuvre 
contribue particulièrement à l’atteinte des objectifs environnementaux (OE) du DSF 
relatifs à la préservation et la restauration du milieu marin tout en répondant aussi, sur 
certaines masses d’eau, à l’objectif de bon état au titre de la DCE.

Concernant la réduction des apports polluants à la mer, les dispositions des orientations 
fondamentales 5A à 5E et les mesures du programme de mesures visant la réduction des 
pollutions de toutes origines sur l’ensemble du bassin hydrographique, et plus particulièrement 
sur les bassins versants côtiers amont aux masses d’eau côtières, contribuent pleinement à 
l’atteinte de l’objectif environnemental général F du DSF.
Selon les masses d’eau concernées, la mesure d’organisation des mouillages et de la 
fréquentation sur les sites naturels peut répondre à la fois à l’objectif de bon état écologique au 
titre de la DCE et aux objectifs environnementaux du DSF ou uniquement à l’un de ces objectifs, 
selon l’ampleur de la pression et son impact, localisé ou à l’échelle de la masse d’eau. 

L’ensemble de ces mesures figure simultanément dans le programme de mesures lié au SDAGE 
et dans le plan d’action du DSF (mesures existantes et mises en œuvre au travers d’autres 
politiques publiques). 

Concernant les enjeux de gestion du trait de côte et de submersion marine, le DSF ne fixe pas 
d’objectif spécifique par rapport à ces problématiques. Il intègre cependant des objectifs 
environnementaux et des actions qui peuvent contribuer à augmenter la résilience du milieu face 
au changement climatique et ainsi à atténuer l’érosion du trait de côte et les risques de 
submersion marine : l’objectif OE D06-OE1 visant à préserver les habitats littoraux et marins face 
aux pressions d’artificialisation du littoral et d’aménagements et les objectifs D01-HB-OE09 et 
D06-OE2 qui visent à préserver les habitats marins côtiers face aux pressions d’usages en mer 
et restaurer les milieux dégradés. En effet, les actions associées à ces objectifs (préservation de 
l’herbier de posidonies, maintien des banquettes de posidonies sur les plages en hiver, absence 
de nouveaux aménagements …) peuvent permettre le maintien des espaces de bon 
fonctionnement du littoral et atténuer les phénomènes d’érosion du trait de côte.
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Les liens entre les dispositions du SDAGE et les objectifs environnementaux du DSF sont listés 
dans le tableau ci-après.
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Codes et libellés des 
orientations 

fondamentales du 
SDAGE en lien avec le 

DSF

Précision sur les 
dispositions du SDAGE en 

lien avec le DSF
Code et libellé des objectifs environnementaux du DSF en lien avec le SDAGE

OF 2 "Concrétiser la mise en 
œuvre du principe de non 
dégradation des milieux 
aquatiques"                            

Dispositions 2-01
A 2-04 ;

D06-OE01 Limiter les pertes physiques des habitats génériques et particuliers liées à l’artificialisation de 
l’espace littoral et des petits fonds côtiers (Région marine Méditerranée)

D06-OE02 Réduire les perturbations et les pertes physiques des habitats génériques et particuliers liées aux 
ouvrages, activités et usages maritimes

A2 

Eviter tout nouvel aménagement ou activité (ouvrages maritimes, extraction de matériaux, 
dragage, immersion de matériaux de dragage, aménagements et rejets terrestres) modifiant des 
conditions hydrographiques présentant un impact résiduel notable sur la courantologie et la 
sédimentologie des zones de transition mer-lagune (spécifique Méditerranée)

B2 

Eviter tout nouvel aménagement ou activité (ouvrages maritimes, extraction de matériaux, 
dragage, immersion de matériaux de dragage, aménagements et rejets terrestres) modifiant des 
conditions hydrographiques présentant un impact résiduel notable sur la courantologie et la 
sédimentologie des secteurs de dunes sableuses sous-marines profondes (spécifique 
Méditerranée)

D07-OE01

Eviter les impacts résiduels notables* de la turbidité au niveau des habitats et des principales 
zones fonctionnelles halieutiques d'importance les plus sensibles à cette pression, sous 
l’influence des ouvrages maritimes, de l’extraction de matériaux, du dragage, de l’immersion de 
matériaux de dragage, des aménagements et de rejets terrestres 
*impacts résiduels notables au sens de l'évaluation environnementale
N.B. 1: Cet objectif cible les principales zones fonctionnelles halieutiques d'importance (ZFHi) et 
les habitats suivants: les bancs de maërl, les herbiers de phanérogames (zostères, posidonies, 
cymodocées), les ceintures de fucales, laminaires et cystoseires, les trottoirs à lithophyllum, les 
bioconstructions à sabellaridés et le coralligène (côtier et profond).
N.B. 2: Les cartes des ZFHi seront produites dans le cadre de la mesure M004

D08-OE06 Limiter les apports en mer de contaminants des sédiments au-dessus des seuils réglementaires 
liés aux activités de dragage et d’immersion 

D08-OE05

Limiter les apports directs, les transferts et la remobilisation de contaminants en mer liés aux 
activités en mer autres que le dragage et l'immersion (ex: creusement des fonds marins pour 
installation des câbles, EMR, transport maritime …) et supprimer les rejets, émissions, relargage 
des substances dangereuses prioritaires mentionnées en annexe 10 de la DCE
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Codes et libellés des 
orientations 

fondamentales du 
SDAGE en lien avec le 

DSF

Précision sur les 
dispositions du SDAGE en 

lien avec le DSF
Code et libellé des objectifs environnementaux du DSF en lien avec le SDAGE

OF 5A "Poursuivre les efforts 
de lutte contre les pollutions 
domestiques et industrielles" 
=> Dispositions 5A-01 à 5A-
07 du SDAGE; 

Dispositions 5A-01
à 5A-07;

D08-OE01 Réduire les apports de contaminants dus aux apports pluviaux des communes, des 
agglomérations littorales et des ports

D08-OE07 Réduire les rejets à la mer de contaminants d’origine terrestre*
* hors activités de dragage clapage

Disposition 5A-07 "Réduire les 
pollutions en milieu marin";

D08-OE03 Réduire les rejets d’effluents liquides (eaux noires, eaux grises), de résidus d’hydrocarbures et de 
substances dangereuses issus des navires de commerce, de pêche ou de plaisance

D10-OE01 Réduire les apports et la présence des déchets d'origine terrestre retrouvés en mer et sur le 
littoral 

OF 5B "Lutter contre 
l'eutrophisation des milieux 
aquatiques"

Disposition 5B-01 à 5B-04 ;
D05-OE03 Ne pas augmenter les apports de nutriments dans les zones peu ou pas impactées par 

l’eutrophisation

D08-OE07 Réduire les rejets à la mer de contaminants d’origine terrestre*
* hors activités de dragage clapage

OF 5C "Lutter contre les 
pollutions par les substances 
dangereuses" 

Disposition 5C-01 à 5C-05 ; D08-OE07 Réduire les rejets à la mer de contaminants d’origine terrestre*
* hors activités de dragage clapage

OF 5D "Lutter contre la 
pollution par les pesticides 
par des changements 
conséquents dans les 
pratiques actuelles "

Dispositions 5D-01 à 5D-05 ; D08-OE07 Réduire les rejets à la mer de contaminants d’origine terrestre*
* hors activités de dragage clapage

OF 5E "Evaluer, prévenir et 
maîtriser les risques pour la 
santé humaine"

Disposition 5E-05 "Réduire les 
pollutions du bassin-versant pour 
atteindre les objectifs de qualité 
propres aux eaux de baignades 

et aux eaux conchylicoles" ; 

D09-OE01 Réduire les transferts directs de polluants microbiologiques en particulier vers les zones de 
baignade et les zones de production de coquillages 
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Codes et libellés des 
orientations 

fondamentales du 
SDAGE en lien avec le 

DSF

Précision sur les 
dispositions du SDAGE en 

lien avec le DSF
Code et libellé des objectifs environnementaux du DSF en lien avec le SDAGE

OF 6A "Agir sur la 
morphologie et le 
décloisonnement pour 
préserver et restaurer les 
milieux aquatiques"

Disposition 6A12 "Maîtriser les 
impacts des nouveaux ouvrage" ;

Disposition 6A16 "Mettre en 
œuvre une politique de 

préservation et de restauration du 
littoral et du milieu marin pour la 

gestion et la restauration 
physique des milieux" ;

D01-HB-
OE03

Réduire les perturbations physiques liées à la fréquentation humaine sur les habitats rocheux 
intertidaux*, notamment par la pêche à pied
*Champs de blocs, bancs de moules intertidaux, ceintures à cystoseires et trottoirs à lithophyllum

D06-OE01

Limiter les pertes physiques d’habitat liées à l'artificialisation de l'espace littoral, de la laisse de 
plus haute mer à 20 mètres de profondeur (Région marine Atlantique : MEMN, NAMO, SA)
Limiter les pertes physiques des habitats génériques et particuliers liées à l’artificialisation de 
l’espace littoral et des petits fonds côtiers (Région marine Méditerranée)

Disposition 6A16 "Mettre en 
œuvre une politique de 

préservation et de restauration du 
littoral et du milieu marin pour la 

gestion et la restauration 
physique des milieux" ;

D01-HB-
OE07

Maintenir un niveau d’exploitation durable du corail rouge sous influence de la pêche 
professionnelle en plongée sous-marine
OE s'appliquant sur l'ensemble de la façade MED mais ciblant en particulier :
- Méditerranée Continentale
- Corse

D01-HB-
OE09

Eviter la perturbation physique des herbiers de phanérogames méditerranéens et du coralligène 
(par les mouillages, la plongée sous-marine de loisir et les engins de pêche de fond)

D01-HB-
OE12

En fonction des connaissances à acquérir, limiter la prolifération des macro-algues filamenteuses 
sur les substrats rocheux et les coralligènes

A10 Optimiser le rôle écologique des fonds côtiers artificialisés (digues, enrochements…) (spécifique 
Méditerranée)

A8 Restaurer les petits fonds côtiers présentant une altération des fonctions écologiques (spécifique 
Méditerranée)

Disposition 6A-05
à 6A-09 ;

Disposition 6A16 "Mettre en 
œuvre une politique de 

préservation et de restauration du 
littoral et du milieu marin pour la 

gestion et la restauration 
physique des milieux" ;

D07-OE03 Limiter les pressions et les obstacles à la connectivité mer-terre au niveau des estuaires et des 
lagunes côtières
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Codes et libellés des 
orientations 

fondamentales du 
SDAGE en lien avec le 

DSF

Précision sur les 
dispositions du SDAGE en 

lien avec le DSF
Code et libellé des objectifs environnementaux du DSF en lien avec le SDAGE

OF 6B "Préserver, restaurer 
et gérer les zones humides"

Disposition 6B-01" Préserver, 
restaurer, gérer les zones 

humides et mettre en œuvre des 
plans de gestion stratégique des 

zones humides
sur les territoires pertinents" ;

D01-OM-
OE05

Maintenir ou restaurer les habitats fonctionnels des oiseaux marins* dans les zones humides 
littorales 
La carte des habitats fonctionnels des Oiseaux Marins sera établie à l'occasion du plan d'action 
des DSF
* cf. espèces d'oiseaux marins listées dans l'arrêté BEE

OF 6C  "Intégrer la gestion 
des espèces de la faune et 
de la flore dans les politiques 
de gestion de l'eau"

Disposition 6C-04 "Préserver le 
milieu marin méditerranée de 

l'introduction d'espèces exotiques 
envahissantes" ; 

D02-OE01 Limiter le risque d'introduction d'espèces non indigènes lié à l'importation de faune et de flore

D02-OE02 Limiter le transfert des espèces non indigènes (ENI) à partir de zones fortement impactées

D02-OE03 Limiter les risques d’introduction et de dissémination d’espèces non indigènes (ENI) liés aux eaux 
et sédiments de ballast des navires

D02-OE04 Limiter les risques de dissémination des espèces non indigènes lors de l’introduction et du 
transfert des espèces aquacoles

D08-OE04
Limiter le rejet dans le milieu naturel de contaminants et la dissémination d’espèces non 
indigènes lors du carénage des navires (plaisance et professionnels) et des équipements 
immergés (bouées, structures d’élevages, etc.)

OF 7 "Atteindre et préserver 
l'équilibre quantitatif en 
améliorant le partage de la 
ressource en eau et en 
anticipant l'avenir"

Dispositions 7-01
à 7-09 ;

D07-OE04 Assurer un volume d’eau douce suffisant en secteur côtier toute l’année, notamment en réduisant 
les niveaux de prélèvements d’eau (souterraine et de surface) au niveau du bassin versant
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karst.
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intrusion saline
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forêt alluviale.
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éviter-réduire-compenser 
(séquence ERC)
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débit réservé
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eaux usées

SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 - Volume principal - Version adoptée par le comité de bassin du 18 mars 2022 
421



espace de 
mobilité

(au sens de la directive cadre sur l’eau)

(Voir débit 
d’étiage d’un cours d’eau) 

boisements alluviaux

ripisylve
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régime hydrologique.
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biseau salé

lit en tresse ressource stratégique pour 
l’alimentation en eau potable. 
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compatibilité
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document d’urbanisme.
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récupération des coûts
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bois alluviaux.
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transport solide. 
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Document et données techniques disponibles sur www.rhone mediterranee.eaufrance.fr

SECRETARIAT TECHNIQUE 

Agence de l’eau    
Rhône Méditerranée Corse 
2-4 allée de Lodz                
69363 LYON CEDEX 07 

Direction régionale de l’environnement,  
de l’aménagement et du logement  
Auvergne Rhône-Alpes 
Délégation de bassin Rhône-Méditerranée 
5 place Jules Ferry   
Immeuble Lugdunum     
69453 LYON CEDEX 06 

Office français pour la biodiversité 
Direction régionale Auvergne Rhône-Alpes 
Parc de Parilly             
Chemin des chasseurs  
69500 BRON 


